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Identifier les droits et dicter le droit
La politique des programmes de formalisation

des droits fonciers

Jean-Philippe COLIN, Pierre-Yves LE MEUR, Eric LÉONARD1

En dépit du phénomène bien connu de croissance de la population
urbaine à l’échelle mondiale, la question foncière en milieu rural
conserve toute son actualité dans les sociétés du Sud. Dans le contexte
actuel, caractérisé par le pluralisme des règles et des institutions de régu-
lation foncière, par une marchandisation croissante de la terre, par une
pression sans précédent sur les ressources naturelles et par une transfor-
mation profonde des systèmes d’activité, la question foncière est une
préoccupation majeure des politiques publiques. Nombre de gouverne-
ments ont engagé des politiques de sécurisation des droits fonciers et de
décentralisation de la gestion foncière qui favorisent l’émergence de
droits privatifs individuels supposés libérer les acteurs locaux de la
double emprise de l’interventionnisme étatique et de l’influence coutu-
mière2.

Le présent ouvrage rassemble un jeu d’études conduites au Mexique,
au Pérou, au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, en Ethiopie, à

1. Les auteurs remercient Emmanuelle Bouquet pour ses commentaires sur une
version antérieure de ce texte.

2. Le Pacifique constitue un cas particulier à cet égard dans la mesure où plusieurs
Etats de la région ont opté pour des politiques foncières explicitement coutumières, à forte
dimension identitaire et nationale (souvent marquées par l’interventionnisme de l’État) ;
voir Foster (1995), Ward et Kingdon (1995), Crocombe (2001). Les politiques foncières et
territoriales de certains pays d’Amérique Latine, la Bolivie en particulier, ont récemment
pris une orientation indigéniste post-néolibérale et multiculturelle (Assies, sous presse).



Madagascar, en Indonésie et au Vietnam3, qui s’attachent à l’analyse des
politiques et programmes de reconnaissance des droits fonciers. Le terme
de reconnaissance met l’accent sur le fait que ces interventions s’intéres-
sent plus au statut juridique des droits qu’à leur distribution4. De telles
interventions constituent le cadre dominant de la politique foncière en
Afrique de l’Ouest ou à Madagascar, où il s’agit d’intégrer au cadre légal
des systèmes fonciers coutumiers, qui organisent sur un mode largement
informel la régulation foncière depuis la colonisation (Chauveau ; Edja et
Le Meur ; Jacob ; Teyssier et al.). C’est aussi le cas au Mexique, où la
réforme légale de 1992 a relevé pour partie d’une logique de reconnais-
sance et de formalisation de pratiques qui s’inscrivaient souvent en
contravention du cadre réglementaire de la réforme agraire (Bouquet et
Colin ; Léonard ; Velázquez). Même si c’est de manière moins nette, cela
vaut dans le cas du Vietnam, où les lois foncières de 1989 et 1993 vien-
nent pour une large part entériner des pratiques foncières informelles
héritées de la décollectivisation (Fortunel). L’enjeu de la reconnaissance
marque également fortement l’exemple indonésien de réforme foncière
(Roth), alors que le modèle éthiopien de certification (Deininger et al.)
semble pencher plus nettement vers une politique de création de droits
post-collectivisation.

Les contributeurs à cet ouvrage sont pour certains chercheurs ou
enseignants-chercheurs, pour d’autres, experts impliqués dans la produc-
tion, la mise en œuvre ou l’évaluation formelle des politiques foncières ;
d’autres enfin proposent leur analyse sur la base d’une expérience combi-
nant recherche et expertise. Ils manifestent diverses sensibilités discipli-
naires (anthropologie, géographie, économie, socio-économie), tout en
partageant un fort ancrage empirique des analyses, parfois à travers la
mobilisation d’enquêtes à large échelle, plus souvent à partir de
recherches individuelles de terrain, de longue haleine et menées à une
échelle localisée.

Cette introduction n’entend pas restituer l’ensemble foisonnant de ces
analyses. Elle en propose plutôt une lecture orientée sans que le position-
nement de cet essai soit nécessairement partagé par l’ensemble des
contributeurs à travers un angle d’attaque spécifique : les dimensions
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3. Afin d’alléger le texte, la référence à ces études dans cette introduction et dans
chacun des chapitres qui suivent se fera en appelant le nom des auteurs, en italiques, sans
date.

4. Les débats actuels sont fortement marqués par l’essor récent des investissements
fonciers à grande échelle réalisés ou envisagés par des États ou des firmes multinationales
dans certains pays du Sud (GRAIN, 2008; Cotula et al., 2009). L’incidence de ces inves-
tissements sur les politiques et les programmes fonciers n’est pas prise en considération
ici, dans la mesure où leur effectivité, leurs conditions de réalisation et a fortiori leurs
effets restent à ce jour à documenter empiriquement.



sociopolitiques des programmes de reconnaissance des droits fonciers,
appréhendées à trois niveaux.

Le premier de ces niveaux a trait à l’économie politique des États
concernés et de leurs dispositifs de représentation et de légitimation à
l’échelle des sociétés rurales. Il s’agit de rendre compte de la façon dont
les réformes légales et les programmes d’enregistrement des droits résul-
tent d’arbitrages entre d’une part, les critères d’efficience économique
et/ou d’équité sociale, qui fondent leur formulation, et d’autre part, des
critères qui relèvent de modes de gouvernementalité dépendants des
contextes nationaux (Foucault, 2001 [1978])5.

Le second niveau correspond à la configuration et à la dynamique
propre des dispositifs officiels d’intervention dans le champ foncier
rural : les administrations foncières et les programmes d’enregistrement
des droits peuvent être considérés comme des « champs sociaux semi-
autonomes » (Moore, 1973, 2000 ; voir aussi Griffiths, 1986 ; Merry,
1988), dont les caractéristiques et le fonctionnement doivent être analysés
non seulement en référence aux objectifs et aux moyens qui leur sont
formellement assignés, mais aussi au regard de leur capacité à exprimer
leurs propres intérêts et à générer leurs propres règles. Ces caractéris-
tiques questionnent les présupposés de neutralité dont sont généralement
crédités les dispositifs techniques de transcription, de cadastrage et
d’enregistrement des droits6.

Le troisième niveau d’analyse concerne les espaces concrets
d’« opérationnalisation » sociale et territoriale de la politique foncière. À
l’épreuve des enjeux locaux, les programmes d’enregistrement des droits
sont l’objet d’interprétations et d’appropriations dont la portée dépasse
largement les fonctions strictement agraires que les politiques foncières
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5. Ces modes de gouvernementalité renvoient à des techniques de gouvernement qui
sont en même temps des manières de problématiser un domaine de la vie sociale comme
enjeu de gouvernement (de contrôle, de sécurité) : « Par gouvernementalité, j’entends
l’ensemble constitué par les institutions, les procédures, analyses et réflexions, les calculs
et les tactiques qui permettent d’exercer cette forme bien spécifique, bien que complexe,
de pouvoir, qui a pour cible principale la population, pour forme majeure de savoir,
l’économie politique, pour instrument technique essentiel les dispositifs de sécurité. »
(Foucault, 2001 : 655.) On parlera de « gouvernementalisation » pour évoquer les
processus conjoints par lesquels se construisent et s’influencent mutuellement des tech-
niques de gouvernement et des processus de subjectivation.

6. « [The semi-autonomous social field] can generate rules and customs and symbols
internally, but (...) it is also vulnerable to rules and decisions and other forces emanating
from the larger world by which it is surrounded. The semi-autonomous social field has
rule-making capacities, and the means to induce or coerce compliance; but it is simultane-
ously set in a larger social matrix which can and does, affect and invade him… » (Moore
1973 : 720.)



attribuent généralement à la ressource foncière. Ces politiques sont en
effet au cœur des processus de négociation et de redéfinition des catégo-
ries de citoyenneté locale et constituent des enjeux majeurs des modes de
régulation de l’accès, non seulement aux ressources foncières, mais aussi
aux autres ressources matérielles, politiques et symboliques (voir Jacob et
Le Meur, sous presse).

Une première partie de cette introduction présente l’évolution du réfé-
rentiel international qui fonde les politiques de reconnaissance et de
formalisation des droits fonciers. Le référentiel actuellement dominant
recommande la mise en place de dispositifs de certification foncière
s’appuyant sur les communautés locales lors de la reconnaissance et de la
validation des droits, et pose l’existence d’une « bonne gouvernance »
comme condition pour qu’une telle politique soit couronnée de succès et
permette de concilier efficience et équité. La suite du texte montre que
ces orientations tendent à sous-estimer l’ampleur de la tâche, du fait
qu’elles restent dans une conception d’ingénierie institutionnelle qui
réduit la dimension politique des programmes de reconnaissance des
droits à la volonté politique gouvernementale et à la transparence de la
gestion publique. Elle explore, sur la base des différentes contributions à
cet ouvrage et d’une ample revue de la littérature, les trois niveaux qui
viennent d’être mentionnés : une lecture de ces réformes en termes
d’économie politique des États concernés (partie 2), un questionnement
du postulat de la neutralité des dispositifs de reconnaissance et de forma-
lisation des droits (partie 3) et une exploration des espaces concrets
d’opérationnalisation sociale et territoriale de ces politiques foncières
(partie 4). La conclusion tire quelques enseignements des études réunies
dans cet ouvrage, en termes de politiques publiques.

Le référentiel des politiques de formalisation et son évolution

Le référentiel dominant mobilisé pour fonder les politiques de recon-
naissance et de sécurisation des droits fonciers a radicalement évolué ces
dernières décennies. Les années 1970 et 1980 ont été marquées par ce que
l’on dénommera ici le paradigme « orthodoxe », qui prônait une politique
systématique de cadastrage et de titrage, avec une substitution de droits
privés individuels aux droits coutumiers. Les résultats peu probants de ce
type de politique, qui pouvaient être mis en rapport, de façon générale,
avec un diagnostic foncier superficiel, des postulats simplistes sur les
conséquences positives de telles interventions et l’incapacité des États à
mobiliser les moyens considérables nécessaires à ce type d’intervention,
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ont conduit à une remise en cause de ce paradigme en tant que référentiel
pour l’action publique.

Les vues orthodoxes

Selon la version standard de la théorie des droits de propriété, un droit
de propriété privée individuelle et transférable constitue le garant d’une
allocation optimale des ressources productives lorsque ces dernières
deviennent rares (Demsetz, 1967 ; Johnson, 1972 ; Alchian et Demsetz,
1973 ; Feder et Feeny, 1991). S’agissant de la terre, la compétition crois-
sante pour l’accès à la ressource foncière rend inefficaces les systèmes de
tenure commune (toujours envisagés comme précédant chronologique-
ment des formes de contrôle plus individuel de la terre) et conduit à des
conflits et à une dégradation de la ressource foncière. Alors qu’en situa-
tion d’abondance foncière, le gain de l’établissement de droits de
propriété privée ne justifie pas le coût de l’établissement de ces droits et
de leur sécurisation (Johnson, 1972), l’efficience économique conduit au
remplacement de la propriété commune par la propriété privée lorsque la
terre augmente de valeur. Parce qu’il internalise les coûts et les bénéfices,
le droit de propriété privée assure la meilleure incitation possible à un
usage productif optimal de la terre : la valeur créée par l’usage revient
intégralement au titulaire du droit exclusif, qui supporte également les
conséquences d’éventuelles pratiques dommageables pour la ressource
foncière. La transférabilité de ce droit permet aux producteurs les plus
efficients de contrôler la ressource, car ils sont en mesure de payer l’accès
à cette dernière à un meilleur prix que des producteurs peu efficients.
Enfin, les conflits fonciers et les coûts qu’ils induisent sont réduits par
une définition claire des droits, rendus par ailleurs exécutoires (enfor-
ceable).

La formalisation du droit de propriété privée par le titre, en sécurisant
la tenure, est vue par le paradigme orthodoxe comme stimulant l’investis-
sement à long terme : mise en place de réseaux de drainage ou d’irriga-
tion, réalisation de plantations pérennes, etc. Cette formalisation facilite-
rait par ailleurs l’investissement en permettant, par la mise en garantie du
titre, l’accès au crédit formel, moins onéreux, moins limité en quantité et
à plus long terme que le crédit usuraire. Elle faciliterait également le jeu
des marchés fonciers à l’achat-vente et locatif (réduction des coûts de
transaction du fait de la disparition de l’incertitude portant sur les droits
et les détenteurs de droits, sécurisation des transferts fonciers), et donc
une meilleure adéquation de la distribution foncière aux disponibilités en
moyens de production et aux capacités des agents économiques (Feder et
Nishio, 1998).
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Dans cette perspective, les systèmes fonciers coutumiers sont consi-
dérés comme une contrainte pour le développement. Ils n’assureraient pas
une sécurité suffisante pour encourager les investissements et l’intensifi-
cation7 – à cet égard, Johnson (1972) souligne les conséquences néga-
tives, en termes d’efficience économique, du flou relativement au contenu
des droits et aux titulaires des droits. La terre soumise à une régulation
coutumière ne pourrait pas être utilisée comme garantie pour l’accès au
crédit. Enfin, les systèmes coutumiers seraient intrinsèquement réfrac-
taires à la marchandisation des droits sur la terre, alors qu’un marché
foncier doit se développer pour favoriser le passage de l’agriculture de
subsistance à l’agriculture commerciale et permettre l’émergence d’entre-
preneurs agricoles (Johnson, 1972 ; World Bank, 1975 ; Falloux, 1987 ;
Feder et Noronha, 1987).

Cet argumentaire conduit à des préceptes simples en termes de poli-
tique foncière : il convient de favoriser l’émergence et le développement
de droits privatifs individuels sur la base d’une définition claire de ces
droits, sûrs et transmissibles, par des mesures légales appropriées, par le
cadastrage et par la délivrance de titres fonciers. Il a guidé l’intervention
de la Banque mondiale jusqu’à la fin des années 1980 (Falloux, 1987 ;
Platteau, 1992 ; Bassett, 1993 ; Deininger et Binswanger, 2001).

Un tel argumentaire n’était en rien nouveau dans les années 1970-
1980. Il avait déjà été formulé, dans des termes identiques, à l’époque
coloniale, en particulier au Kenya où fut mis en œuvre, en 1954, le plan
Swynnerton (Coldham, 1978 ; Berry, 1993). Il s’agissait déjà de promou-
voir l’agriculture d’exportation par la constitution d’unités économique-
ment viables, sécurisées par un titre de propriété individuelle privée.

Les critiques adressées à l’approche orthodoxe

L’approche orthodoxe a fait l’objet de nombreuses critiques portant
tant sur le diagnostic posé sur les systèmes fonciers « coutumiers », que
sur les attentes excessives qu’elle place dans la redéfinition ou la formali-
sation des droits fonciers.

En premier lieu, la politique de substitution systématique de droits
privés individuels aux droits coutumiers à travers l’intervention légale
ignore la flexibilité de ces droits, en particulier dans les contextes afri-
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7. Déjà les physiocrates voyaient dans la sécurisation de la propriété le fondement de
la croissance : « C’est la nécessité des dépenses que les propriétaires seuls peuvent faire
pour l’accroissement de leurs richesses et pour le bien général de la société, qui fait que la
sûreté de la propriété foncière est une condition essentielle de l’ordre naturel du gouverne-
ment des empires » (Quesnay, 1969 [1766] : 62).



cains. Cette flexibilité s’exprime aussi bien à travers leur évolution, de
fait, vers une plus grande individualisation sous la pression de la raréfac-
tion de la ressource (croissance démographique, insertion dans
l’économie marchande), qu’à travers l’émergence de multiples arrange-
ments permettant l’accès au foncier (legs, prêt, location, métayage)
(Simpson, 1976 ; Feder et Noronha, 1987 ; Bruce, 1988 ; Bassett, 1993 ;
Basset et Crummey, 1993 ; Migot-Adholla et Bruce, 1994 ; Platteau,
1996 ; Lavigne Delville et al., 2001 ; Chauveau et al., 2006). Certains
interprètent cette flexibilité comme la marque d’une adaptation efficiente
des institutions agraires locales à l’évolution des prix relatifs des facteurs,
qui conduirait, indépendamment de toute intervention publique, à l’indi-
vidualisation et à la marchandisation8 des droits sur la terre (Ault et
Rutman, 1979 ; Migot-Adholla et al., 1991). On retrouve ici la théorie de
l’innovation institutionnelle induite, selon laquelle le changement dans
les prix relatifs des facteurs (du fait de l’évolution des techniques ou de
changement dans les dotations en facteurs ou dans les préférences des
agents économiques) conduit à l’émergence de nouvelles institutions à
travers une incitation des agents à changer les règles du jeu économique
(Ruttan et Hayami, 1984).

En second lieu, de nombreux travaux critiquent les équivalences
établies entre droits coutumiers et insécurité d’une part, entre titrage et
sécurisation foncière d’autre part. Certains auteurs définissent la sécurité
de la tenure foncière comme la perception, par le possesseur d’une
parcelle, de son droit à l’exploiter comme bon lui semble, à profiter de
ses fruits et à l’engager dans des transactions temporaires ou permanentes
sans interférence aucune (Migot-Adholla et Bruce, 1994). Dans cette
logique, Place et al. (1994) distinguent trois dimensions de la sécurité
foncière : (i) le contenu du faisceau de droits9 : droit d’exclusion, absence
de restriction sur l’usage et les transferts marchands ou non marchands ;

IDENTIFIER LES DROITS ET DICTER LE DROIT 11

8. La littérature traitant de la marchandisation des droits coutumiers tend à assimiler le
développement de transactions monétarisées à l’émergence de marchés fonciers au sens
usuel du terme, en ignorant un possible enchâssement social et politique de ces transac-
tions (Chauveau et Colin, sous presse).

9. La notion de faisceau de droit remonte à Maine (1861). Elle a été reprise dès les
années 1950 par l’anthropologie britannique (voir Benda-Beckmann et Benda-Beckmann,
1999 : 42), puis par les économistes institutionnalistes (voir Colin, 2008). Sous des termes
qui varient selon les auteurs, le faisceau est constitué des composantes suivantes : droit
d’usage ; droit de tirer un revenu de l’usage ; droit d’apporter des modifications, des
améliorations à la ressource foncière ; droit de déléguer l’usage de la terre à titre provi-
soire ou sans terme spécifique, à titre marchand (location, métayage, mise en gage, rente
en travail) ou non marchand (prêt) ; droit d’aliénation (vente, donation, legs) ; droit à
l’héritage ; droit d’administration enfin, au sens de « droit de définir les droits des autres »
– contrôle des droits des autres relativement à l’usage, à la délégation, à l’investissement,
au fait de tirer un profit, à l’aliénation, à a désignation de l’héritier.



(ii) la dimension temporelle, la durée de détention des droits devant
garantir à leur détenteur le retour sur les investissements réalisés (un
élément essentiel relativement aux investissements de long terme) ; (iii)
l’assurance de non-contestation de ces droits ou de leur durée. D’autres
auteurs restreignent la notion de sécurité foncière à la seule assurance de
non-contestation des droits, indépendamment de considérations sur
l’éventail du faisceau de droits (aliénabilité ou pas) et leur éventuelle
durée (limitée ou non) (Simpson, 1976 ; Sjaastad et Bromley, 1997). Un
contrat de faire-valoir indirect de court terme n’est ainsi pas intrinsèque-
ment générateur d’insécurité. Pour les critiques du paradigme orthodoxe
qui retiennent cette dernière conception de la sécurité foncière (indépen-
damment donc de la transférabilité des droits), les systèmes fonciers
coutumiers peuvent assurer une sécurisation des droits (Stanfield, 1990 ;
Platteau, 1996 ; Deininger et Feder, 2001 ; World Bank, 2003). En
d’autres termes, l’approche orthodoxe sous-estime la sécurité de la tenure
coutumière et assimile à tort la ressource foncière gérée dans le cadre
d’un système coutumier à une ressource en accès libre (Bromley, 1989).

De façon symétrique, sécurité de la tenure et enregistrement formel
des droits ne sont pas considérés comme équivalents. L’intervention
publique visant à formaliser les droits peut en effet conduire à augmenter
la confusion et l’insécurité lorsqu’elle déstabilise un système foncier
informel efficient ou lorsqu’elle accentue le pluralisme normatif (Roth et
al., 1989 ; Atwood, 1990 ; Bruce et al., 1994 ; Platteau, 1996 ; Roth).
Ainsi au Kenya, le titrage a conduit à une explosion des conflits (y
compris intrafamiliaux) lors de l’établissement des limites des terres des
segments de lignage et de l’identification des titulaires des droits
(Brokensha et Glazier, 1973 ; Haugerud, 1983). Platteau (1996) souligne
combien l’imposition d’un nouveau système de droits est susceptible
d’être source de comportements opportunistes et de conflits, lorsque ces
droits vont à l’encontre des normes locales et en particulier de la percep-
tion de ce qui est « juste » (rejet de la possibilité d’aliéner la terre, ou de
l’aliéner au profit de non-autochtones). En définitive, le titre n’est ni
nécessaire ni suffisant pour assurer la sécurité de la tenure : il peut y avoir
une sécurisation des droits sans possession légale et, à l’inverse, un haut
niveau d’insécurité des droits formels.

La formalisation des droits coutumiers pose par ailleurs une question
fondamentale : « Sécuriser les droits de qui ? » – une préoccupation
ancrée dans une réflexion mettant en rapport efficience et équité des poli-
tiques publiques. En premier lieu, en conduisant à l’appropriation indivi-
duelle de droits auparavant ouverts à tous les membres de la famille ou de
la communauté, la formalisation peut porter préjudice aux anciens bénéfi-
ciaires des modalités informelles d’accès à la terre : femmes et cadets au
sein des groupes domestiques, castés, éleveurs, non-autochtones, etc. Ce
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risque est particulièrement susceptible de jouer dans des contextes carac-
térisés par la superposition, sur une même parcelle, de droits relevant de
titulaires différents. En second lieu, la production de titres formels et le
développement du marché foncier généralement attendu de cette formali-
sation peuvent profiter aux acteurs les plus à même de tirer parti du
nouveau système, lors de la procédure de délivrance des titres puis à
travers le fonctionnement du marché : politiciens, bureaucrates, élites
économiques, lettrés10.

La relation postulée par l’approche orthodoxe entre la disponibilité
d’un titre et l’accès au crédit est vérifiée par certaines études (voir Feder
et Nishio, 1998, relativement à des recherches conduites en Thaïlande, au
Honduras, au Paraguay), mais elle n’est pas mécanique (Atwood, 1990 ;
Barrows et Roth, 1990 ; Migot-Adhola et al., 1991 ; Platteau, 1996 ;
World Bank, 2003 ; Hunt, 2004), pour un ensemble de raisons. Du point
de vue de l’offre, elle suppose l’existence d’un système de crédit formel
et est contrainte par la restriction globale du crédit à l’agriculture. La
garantie sensée être apportée par le titre foncier peut également ne pas
opérer, lorsque le titre est difficile à saisir du fait d’un système légal inef-
ficient, du risque de troubles sociaux ou lorsque l’actif foncier n’est pas
liquidable sur un marché trop étroit. La demande, quant à elle, peut être
limitée par la crainte d’une saisie de la terre mise en garantie ou par
l’absence d’opportunités d’investissement. Par ailleurs, la relation entre la
disposition d’un titre et l’accès au crédit, lorsqu’elle est empiriquement
avérée, ne se traduit pas forcément par une meilleure efficience produc-
tive, le crédit pouvant être utilisé à des fins non productives (Haugerud,
1983). La relation peut enfin ne bénéficier qu’aux grands exploitants, si la
délivrance de crédit est biaisée en leur faveur (Carter et Olinto, 2003).

La relation entre la disponibilité d’un titre foncier et l’investissement
est considérée comme souvent avérée en Amérique Latine et en Asie
(voir les références citées par Holden et al., 2009). Dans différents
contextes africains, par contre, un ensemble d’études de cas et d’études
économétriques remettent en cause la relation forte postulée entre, d’une
part, l’investissement ou la productivité des facteurs et, d’autre part, le
type de possession ou la disponibilité d’un titre de propriété (Barrows et
Roth, 1990 ; Migot-Adhola et al., 1991 ; Bruce et Migot-Adholla, 1994 ;
Gavian et Fafchamps, 1996)11. Le constat est alors que le niveau des
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10. Voir Brokensha et Glazier (1973), Coldham (1978), Haugerud (1983), Atwood
(1990), Barrows et Roth (1990), Stanfield (1990), Migot-Adhola et al. (1991), Mackenzie
(1993), Place et al. (1994), Roth et al. (1989), Binswanger et al. (1995), Platteau (1996),
Ensminger (1997), Lastaria-Cornhiel (1997), Firmin-Sellers et Firmin-Sellers (1999),
Fitzpatrick (2005), Bledsoe (2006), Varley (2007), Benjaminsen et al. (2008).

11. Dans une étude économétrique récente réalisée en Ethiopie, Holden et al. (2009)
montrent toutefois un effet positif de la certification foncière sur la plantation d’arbres et



investissements productifs est moins contraint par la nature ou la forme
des droits sur la terre, que par la faible rentabilité de la production agri-
cole et par des imperfections dans l’environnement de marché (des
produits, des intrants, du crédit) (Roth et al., 1989 ; Atwood, 1990 ;
Barrows et Roth, 1990 ; Bruce et al., 1994 ; Binswanger et al., 1995).

Même lorsque la relation entre le type de possession et l’investisse-
ment productif est empiriquement avérée, se pose la question du sens de
la causalité. Le titre peut en effet être l’indicateur plus que la cause d’une
productivité supérieure – les exploitants les mieux dotés en facteurs de
production étant plus susceptibles que les autres d’engager les démarches
de titrage (Carter et al., 1994). Dans certains contextes, c’est l’investisse-
ment (dans le défrichement, dans la plantation de cultures pérennes) qui
établit ou sécurise le droit (Besley, 1995 ; Sjaastad et Bromley, 1997 ;
voir également l’abondante littérature des années 1960-1970 sur le déve-
loppement de l’agriculture de plantation villageoise en Côte d’Ivoire).
L’investissement peut par ailleurs conduire à une demande de sécurisa-
tion par le titre et non pas résulter d’une formalisation des droits.

La relation forte postulée par l’approche orthodoxe entre la formalisa-
tion par le titre et l’activation du marché foncier est également discutée.
Cette relation est certes observée dans certaines situations (voir Feder et
Nishio, 1998, pour la Thaïlande ; Holden et al., 2007, pour le marché
locatif en Ethiopie). Elle a par contre été infirmée, relativement aux
ventes de terres, au Kenya, du fait de la persistance d’un contrôle familial
ou communautaire sur le transfert des terres titrées (Haugerud, 1983), ou
dans le contexte ougandais décrit par Bledsoe (2006 : 159), où le marché
foncier est actif et efficient pour les terres non titrées, alors que les procé-
dures administratives et leur coût freinent les transactions sur les terres
titrées. D’autres études montent par ailleurs qu’un marché foncier dyna-
mique à l’achat-vente ou locatif peut exister sans qu’il y ait eu formalisa-
tion des droits de propriété (Platteau, 1996 ; Edja, 2000 ; Chimhowou et
Woodhouse, 2006 ; Colin, 2005 ; Colin et Bignebat, 2009).

À supposer qu’il existe et fonctionne sans coûts de transaction
majeurs, la capacité du marché des achats-ventes à permettre un transfert
efficient et équitable de la terre est questionnée dès lors que les marchés
du crédit et de l’assurance sont imparfaits ou inexistants (Haugerud,
1983 ; Atwood, 1990 ; Bruce, 1993 ; Binswanger et al., 1995 ; Platteau,
1996 ; Deininger et Feder, 2001). L’idée qu’équité et efficience peuvent
être conciliées lors des transferts fonciers repose sur l’hypothèse d’une
relation inverse entre la dimension de l’exploitation et la productivité (en
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la productivité agricole – un résultat à mettre en rapport avec la forte incertitude pesant
auparavant sur les droits d’usage dans ce contexte.



l’absence d’économies d’échelle)12, qui rendrait l’exploitation familiale
susceptible de payer un prix plus élevé pour l’accès à la terre. Toutefois,
les grands exploitants sont fréquemment favorisés par un accès plus aisé
aux crédits de campagne et d’équipement, de nature à contrebalancer
l’avantage des exploitations familiales relativement à la mise en œuvre du
facteur travail. Cette même logique peut conduire au développement du
marché du faire-valoir indirect sous la forme de reverse tenancy13, et donc
favoriser une concentration des structures d’exploitation. Le fait qu’en
l’absence d’assurance et de recours possible au crédit, les petits exploi-
tants mettent en œuvre des stratégies productives du type « faible risque,
mais faible rentabilité » minore également l’avantage comparatif poten-
tiel des exploitations familiales. Par ailleurs, et de façon centrale, les
cessions réalisées par les petits exploitants peuvent relever, en l’absence
de dispositif d’assurance et de crédit, de ventes de détresse et non d’une
adéquation dans les dotations foncières opérée dans une logique d’effi-
cience accrue. Enfin, les acheteurs de terre ne sont pas toujours les
producteurs les plus efficients : l’acquisition peut être réalisée pour des
motifs non économiques (prestige, pouvoir politique) ou à des fins spécu-
latives. En Afrique sub-saharienne, Bruce (1993) souligne l’absentéisme
fréquent des acquéreurs membres de l’élite urbaine, dont les terres sont
mal gérées et moins productives que les autres. Sur un registre différent,
un nombre croissant de travaux empiriques montre que le développement
des transactions foncières s’accompagne souvent de conflits venant d’une
remise en cause du principe même des transactions, d’interprétations
divergentes quant à leur contenu (vente de la terre ou vente d’un droit
d’exploitation, par exemple) ou encore de la contestation de la légitimité
des acteurs à contracter14.

Un dernier élément majeur de critique du paradigme orthodoxe tient à
l’intérêt discutable d’une sécurisation par l’action publique lorsque le
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12. La nécessité de superviser le travail (du fait de la nature spatiale de la production
agricole et du caractère non standardisé des procès de production) confèrerait un avantage
aux exploitations familiales, comparativement à des exploitations fondées sur l’emploi
structurel de main-d’œuvre salariée, peu incitée à fournir un effort maximal. Le recours à
la main-d’œuvre familiale évite de surcroît les coûts liés à la recherche et au recrutement
de salariés.

13. Par reverse tenancy, on désigne des situations dans lesquelles des petits proprié-
taires cèdent en faire-valoir indirect une partie ou la totalité de leurs disponibilités
foncières à de grands propriétaires fonciers (Binswanger et Rosenzweig, 1984) ou à des
entrepreneurs agricoles qui, sans posséder de terre, disposent du capital d’exploitation,
d’un accès au capital financier et d’expertise techno-économique (Colin, 2003 ; Amblard
et Colin, 2009).

14. Dans les contextes africains, voir par exemple Berry (2002), Benjaminsen et Lund
(2003), Lentz (2006), Peters et Kambewa (2007), Colin et Woodhouse (sous presse) ;
dans le contexte mexicain, voir Léonard et Velázquez (2008).



système judiciaire est déficient et lorsque l’État est faible et ne dispose
pas, en termes de capacités financières, humaines et administratives, des
ressources considérables nécessaires à la mise en œuvre d’un dispositif de
titrage (Migot-Adholla et Bruce, 1994 ; Platteau, 1996 ; Deininger et
Feder, 2001). Cette contrainte intervient non seulement lors de la réalisa-
tion du programme d’identification et de reconnaissance des droits, mais
aussi ultérieurement, pour l’actualisation des transferts fonciers
(Coldham, 1978 ; Haugerud, 1983 ; Bruce et al., 1994 ; Deininger et al.).

Du paradigme de substitution au paradigme d’adaptation

Les critiques formulées à l’encontre de l’approche orthodoxe ont
conduit à une évolution importante de la façon dont les économistes et les
experts internationaux abordent la question des droits fonciers, de leur
évolution et du rôle souhaitable de l’État dans leur définition, avec un net
infléchissement des recommandations en matière de politique foncière15.
La sécurisation foncière n’est plus vue comme requérant systématique-
ment un programme de cadastrage et de titrage :

« Formal title is not always necessary or sufficient for high levels of
tenure security. Increasing security of tenure does not necessarily require
issuing formal individual titles, and in many circumstances more simple
measures to enhance various dimensions of security can make a big diffe-
rence at much lower cost than formal titles. » (World Bank, 2003 : 39.)

Pour ces critiques, la mise en œuvre d’un tel programme suppose une
capacité institutionnelle suffisante et ne se justifie que sous certaines
conditions : absence de système coutumier (zones pionnières) ; fréquence
des conflits fonciers, comme souvent en zones de migration ; opportunité
de forte valorisation des terres et de développement d’un marché foncier
(zones péri-urbaines ou de production commerciale intensive) ; si un
projet de développement doit être mis en place, qui aura une incidence
foncière ; et enfin, s’il est possible d’anticiper raisonnablement un
meilleur accès au crédit après la délivrance de titres fonciers.

Cette formalisation devrait être alors systématique pour une région
donnée, plutôt que réalisée à la demande, afin de bénéficier d’économies
d’échelle, d’assurer une meilleure circulation de l’information et donc de
réduire les risques de comportements opportunistes, et enfin de permettre
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15. Voir en particulier Atwood (1990), Stanfield (1990), Platteau (1992), Bruce et al.
(1994), Deininger et Binswanger (2001), World Bank (2003), van den Brink et al. (2006),
Deininger et Feder (2009).



une résolution plus rapide des conflits (Feder et Nishio, 1998). La recon-
naissance formelle des droits n’impose pas nécessairement leur indivi-
dualisation : il convient de ne pas exclure la reconnaissance de droits
fonciers collectifs et la délivrance de titres collectifs. Elle ne requiert pas
non plus systématiquement la procédure lourde du titrage et peut reposer
sur une démarche qualifiée de certification, moins exigeante en termes de
procédures légales et techniques. Par ailleurs, la question de la sécurisa-
tion des droits doit être dissociée de celle de leur transférabilité :

« Observers are often concerned that better definition of land rights
necessarily implies higher levels of transferability, and thereby creates the
danger that households could lose their main source of livelihood, for
instance, because of distress sales. (…) [but] tenure security can be
enhanced quite independently from the rights to transfer land. » (World
Bank, 2003 : 76.)

L’évolution du référentiel marque un retour en force de la « commu-
nauté », la sécurisation des droits étant dorénavant vue comme pouvant
être réalisée de façon plus efficace et moins coûteuse dans le cadre des
communautés locales qu’à travers une intervention directe de l’État :

« Community-based approaches whereby a whole area is demarcated
and internal administration of land rights (including provision of docu-
mentation) is left to the community may in many cases provide a cheaper
alternative to formal titles (Platteau, 1996). However, the critical precon-
dition for such an approach to work is that (…) decentralized institutions
are accountable and effective, and that the certificates awarded by such
authorities are legally recognized, entailing a possibility of converting
them into more formal titles at a later stage. » (Deininger et Feder, 2001 :
314-315.)16

Les programmes de certification éthiopien (Deininger et al.) et
malgache (Teyssier et al.) illustrent cette évolution dans le référentiel des
politiques de formalisation foncière, avec une décentralisation des procé-
dures et un souci de minimisation des coûts d’enregistrement (voir égale-
ment Deininger et Feder, 2009).

Des voix discordantes soulignent toutefois le risque que cette stratégie
de formalisation « soft », à travers les institutions coutumières ou décen-
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16. Voir la collection d’articles réunis par Sikor et Müller (2009). Dans les contextes
africains, Bruce et Knox (2009 : 1365-66) notent que la décentralisation porte plus sur les
procédures de reconnaissance et de formalisation des droits que sur la production des
règles organisant cette reconnaissance et cette formalisation.



tralisées, fait courir à certaines catégories d’acteurs – les femmes avant
tout – qui souffrent déjà de discriminations dans certains systèmes coutu-
miers, ou encore l’opportunité qu’elle fournit aux « chefs coutumiers »
d’asseoir davantage leur autorité, y compris à des fins propres (IIED, NRI
et RAS, 2004 ; Peters, 2004 ; van den Brink et al., 2006 ; Berry, 2009).
Les expériences ouest-africaines de reconnaissance de droits coutumiers
au moyen des Plans fonciers ruraux (PFR) montrent bien que la question
des autorités et des pouvoirs locaux resurgit inévitablement, malgré
l’idéologie de la neutralité qui imprègne ces interventions (voir infra et
Edja et Le Meur ; Jacob)17.

Enfin, les recommandations aux décideurs politiques accordent doré-
navant une priorité au renforcement des institutions de médiation des
intérêts conflictuels (Bruce et al., 1994 ; Le Roy et al., 1996).

Dans ce nouveau paradigme, l’enjeu essentiel est d’élaborer des
approches gradualistes, de passer du « paradigme de substitution » (de
droits de propriété individuels aux droits coutumiers) au « paradigme
d’adaptation » (des droits coutumiers) (Bruce et al., 1994). Le rapport de
la Banque mondiale de 2003 témoigne ainsi d’une évolution considérable
par rapport à la position de la Banque dans les années 1970 :

« Given that customary tenure systems have evolved over a very long
period of time, they are often well adapted to specific conditions and
needs. Even in situations where such arrangements reach their limits,
building on what already exists is in many cases easier and more appro-
priate than trying to re-invent the wheel, something that may end up crea-
ting parallel institutions with all their disadvantages. » (World Bank,
2003 : 62.)

L’écho favorable rencontré par les thèses de Hernando de Soto et de
son Institute for liberty and democracy auprès de certains décideurs poli-
tiques du Sud comme du Nord pourrait toutefois conduire à un retour au
paradigme orthodoxe. Selon de Soto (2000), la pauvreté des pays du Sud
viendrait fondamentalement de l’absence de reconnaissance formelle des
droits de propriété sur les biens dont les pauvres de ces pays disposent
déjà. Leur reconnaître ces droits à travers la délivrance de titres libérerait
le « capital mort » qu’ils détiennent, en leur ouvrant un accès au crédit
formel. Le caractère simpliste de cette thèse est évidemment contesté par
un grand nombre de spécialistes de la question foncière et d’ONG. Elle

LES POLITIQUESD’ENREGISTREMENTDESDROITS FONCIERS18

17. Voir Platteau et Abraham (2001) et Karsenty (2008) pour des discussions
critiques, allant dans le même sens, des politiques de développement participatif ou de la
dévolution à ces « communautés locales » de pouvoir dans la gestion décentralisée des
ressources naturelles.



ignore en particulier totalement les enseignements de décennies d’expé-
riences de titrage, tels qu’ils viennent d’être rappelés.18

Malgré l’audience que rencontre actuellement cette thèse, le nouveau
paradigme qui vient d’être brossé marque fortement la communauté du
développement, comme en témoigne la convergence des textes de posi-
tionnement institutionnel émanant de la Banque mondiale (World Bank,
2003), des coopérations britannique (DFID, 2004 ; IIED, NRI et RAS,
2004), danoise (Lund et al., 2006) ou française (Comité technique
« Foncier et développement », 200819), de l’Union Européenne (2004), de
la FAO (2006), de l’UNDP (2006).

L’opérationnalisation de ce nouveau paradigme à travers des
programmes et des dispositifs d’intervention se heurte toutefois aux
formes d’enchâssement sociopolitique dont toute opération de développe-
ment fait l’objet aux différents niveaux de sa production et de sa mise en
œuvre. La suite de ce texte explore ainsi les dimensions politiques atta-
chées aux programmes de reconnaissance et de formalisation des droits
fonciers. A notre sens, la prise en compte explicite de ces dimensions
éviterait aux programmes s’inscrivant dans le cadre du « paradigme
gradualiste » de tomber dans trois types d’écueils : celui de l’ignorance
des enjeux sociopolitiques qui marquent les différents niveaux de leur
production (du national au local) ; celui d’une logique d’ingénierie insti-
tutionnelle à prétention neutraliste ; celui enfin d’une idéalisation de la
« communauté ». Elle conduirait en outre à réduire les attentes inconsidé-
rées ou les incompréhensions des effets inattendus de ces interventions.

Les politiques foncières entre changement légal et régulation politique

Quelles qu’en soient les orientations, les prescriptions du référentiel
international en matière de politique foncière sont invariablement média-
tisées par les enjeux spécifiques des champs politiques nationaux et
locaux qui définissent leur cadre de mise en œuvre. Indépendamment des
idées et des arguments mobilisés pour justifier l’introduction de réformes
institutionnelles, c’est sur un tout autre registre, celui de la légitimité
sociopolitique et des rapports entre les différentes composantes de la
société, que ces réformes sont généralement débattues dans les arènes
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18. Pour un argumentaire plus large, voir Woodruff (2001), Gilbert (2002), Benda-
Beckmann et Benda-Beckmann (2003), Lavigne Delville (2005), Sjaastad et Cousins (2008).

19. Voir également la collection de textes réunis par Lavigne Delville (1998) dans un
ouvrage co-édité par le Ministère français de la coopération.



nationales et locales. La politique foncière exprime en effet la « vision du
monde » et de la nation que professent les élites au pouvoir, au même
titre que les autres composantes de l’action publique, mais de façon
symbolique car elle touche à un facteur central du rapport des individus à
leur environnement naturel et social.

Cette « vision du monde » est elle-même contingente des modes histo-
riques de construction de l’État et de ses formes d’intervention. Les poli-
tiques de reconnaissance et d’enregistrement des droits se greffent ainsi
sur des structures et des institutions foncières, mais aussi sur des disposi-
tifs publics, qui ont été largement modelés par les interventions anté-
rieures et par les formes diverses d’application et d’appropriation dont
ces interventions ont été l’objet. Dans un certain nombre de pays, elles
sont mises en œuvre dans des contextes sociopolitiques fortement
marqués par les politiques à visée redistributive (réforme agraire, coloni-
sation, fiscalisation des grandes propriétés, etc.) qui ont contribué à
façonner la construction des arènes politiques nationales et locales20. Dans
la plupart des pays du Sud, en particulier ceux où le secteur agricole
occupe une place économique et sociale prépondérante, la politique
foncière est ainsi un élément fondateur des rapports de force et des
compromis négociés aux différents niveaux de gouvernance autour de
l’affectation et la gestion des ressources stratégiques. Elle intervient
comme un mode de régulation central des systèmes politiques nationaux,
en même temps qu’elle réalise une fonction fondamentale de représenta-
tion et de légitimation de l’État : celle qui relève de la constitution de
« l’État-local » ou de « l’ancrage local » de l’État (voir entre autres
Bierschenk et Olivier de Sardan, 1998 ; Chauveau, 2000 ; Agrawal,
2005 ; Blundo et Olivier de Sardan, 2006 ; Lund, 2007), c’est à dire de la
configuration des dispositifs de gouvernance locale par lesquels l’État
central trouve des relais et une représentation pour son action en milieu
rural. On touche ici aux dimensions non foncières de la politique
foncière, celles qui concernent les rapports croisés entre l’accès aux
ressources matérielles et symboliques associées aux statuts fonciers, la
participation aux arènes politiques et l’exercice du pouvoir. Les législa-
tions et les pratiques administratives foncières cristallisent ainsi les coali-
tions d’intérêts et les compromis institutionnels sur lesquels reposent les
régimes politiques, en même temps qu’elles s’inscrivent dans les trajec-
toires longues de construction de ces régimes.
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20. Relativement aux pays du Sud, voir Chauveau, Bouquet et Colin, Fortunel,
Léonard, Mesclier, Velázquez dans cet ouvrage, mais aussi Swinnen (2002) pour une réfé-
rence aux pays d’Europe occidentale.



Politique foncière et structuration du champ politique national

Dans la majorité des pays du Sud, les choix effectués en matière de
droits fonciers expriment des projets fondateurs dans la construction des
États-Nations. En Amérique Latine par exemple, la mise en œuvre des
politiques de privatisation des terres des communautés agraires au cours
du XIXe siècle a constitué un outil explicite d’incorporation à la Nation
moderne des sociétés rurales, indiennes en particulier, et a joué un rôle
structurant dans la recomposition mutuelle de ces communautés et des
États libéraux. Les logiques de maintien ou de restauration de l’auto-
nomie entre État et communautés ont par ailleurs constitué, jusqu’au
premier tiers du XXe siècle, une source récurrente de violence rurale
(Williams, 1994 ; Mallon, 1995 ; Adelman, 1998). Par la suite, et dans la
continuité de la réforme agraire mexicaine amorcée dès les années 1920,
les politiques foncières redistributives ont été gérées par les États de la
sous-région comme un outil essentiel de reconfiguration des sociétés
rurales, pour les intégrer aux systèmes politiques et économiques natio-
naux (Warman, 1976 ; de Janvry, 1981 ; Grindle, 1986 ; Mackinlay,
1991 ; Steputtat, 2000 ; Zoomers et van der Haar, 2000 ; Assies, 2008 ;
Léonard ;Mesclier ; Velázquez).

La (re)distribution des droits d’appropriation des ressources à base
foncière au bénéfice de groupes sociaux déterminés a ainsi été au cœur de
l’économie politique de la construction de l’État dans la plupart des pays
du Sud. Le cas de la Côte d’Ivoire est particulièrement illustratif, où
l’allocation des droits dans le cadre coutumier et à travers la « pratique
administrative coutumière » – le jeu informel des agences et des représen-
tants locaux de l’État dans la mobilisation des institutions formelles (Ley,
1972) – a constitué une composante clé de la mise en valeur des régions
forestières par la colonisation agraire et le développement de la produc-
tion paysanne de cacao et de café (Chauveau, 2000, 2006, cet ouvrage).
La production juridique et la pratique administrative ont d’abord visé à
peser sur le rapport de force entre les détenteurs de droits coutumiers
fondés sur l’autochtonie et les migrants ivoiriens et étrangers bénéfi-
ciaires de transferts de droits dans le cadre coutumier, en faveur des
seconds. Ces pratiques ont joué comme un accélérateur formidable des
fronts pionniers qui alimentaient en rentes le fonctionnement du système
politique et les élites nationales (voir à ce sujet Losch, 1999).

Une telle configuration est relativement commune en Afrique sub-
saharienne. On la retrouve notamment au Burkina Faso, où l’affirmation
de la propriété éminente de l’État sur les terres, en créant une situation de
pluralisme légal régulée par la pratique administrative coutumière, a
fourni un outil pour soutenir les migrations de colonisation depuis le
plateau mossi vers l’ouest du pays (où elles ont alimenté l’expansion de

IDENTIFIER LES DROITS ET DICTER LE DROIT 21



la culture cotonnière, Paré, 2001), alors que dans le même temps, les
opportunités d’appropriation privée, à travers des procédures complexes
d’immatriculation administrative, ouvraient le champ aux stratégies
foncières des acteurs les mieux placés dans les réseaux de pouvoir (Faure,
1995 ; Tallet). En Afrique Australe post-apartheid, la politique foncière
est également au cœur des enjeux de construction et de légitimation des
États, des modes de gouvernance et des formes de citoyenneté nationale
et locale (Moyo, 2000 ; Hall, 2004 ; Hammar, 2005 ; Alexander, 2006 ;
Mathis, 2007 ; Ntsebeza et Hall, 2007).

Les réformes actuelles, qui s’expriment dans la vague de programmes
d’enregistrement et de formalisation des droits « coutumiers », si elles
privilégient une gestion décentralisée des processus d’identification et de
gestion des droits et de règlement des différends fonciers, révèlent, dans
nombre des situations nationales abordées dans le cadre de cet ouvrage, la
permanence des logiques d’instrumentation de la politique foncière à des
fins de consolidation des projets nationaux ou, plus prosaïquement, des
coalitions de pouvoir. Les processus décisionnels relatifs à l’orientation et
aux modalités pratiques d’application de la politique foncière sont ainsi
fortement marqués par les logiques des élites nationales, mais aussi par
certains compromis fondateurs de l’État national. Au Vietnam comme en
Côte d’Ivoire, le projet de ces élites de maintenir leur contrôle sur les
processus d’allocation des droits fonciers au bénéfice des groupes suscep-
tibles d’adhérer à leur projet hégémonique demeure au cœur des réformes
légales. En Côte d’Ivoire, la réforme législative de 1998 sanctionne
l’épuisement des compromis fondateurs du régime houphouëtien et
traduit la recomposition de la géopolitique ivoirienne au profit des ressor-
tissants de l’Ouest forestier : elle offre une large ouverture à la renégocia-
tion des droits acquis par les migrants en attribuant un rôle prééminent
aux autochtones dans les processus de reconnaissance de ces droits (la loi
fonde ces processus sur la notion de « droit coutumier conforme aux
traditions ») et en excluant les non-ivoiriens de l’accès à la propriété
(Chauveau). Dans le centre du Vietnam, l’individualisation des droits par
l’attribution de baux emphytéotiques, entreprise conjointement au redé-
coupage des communes rurales, bénéficie avant tout aux migrants kinh
s’installant sur les territoires autochtones qui avaient été vidés de leurs
usagers à l’occasion de la collectivisation et du regroupement des villages
au sein des fermes collectives, poursuivant ainsi une tendance historique
dans la construction et l’expansion de l’État vietnamien (Fortunel).

Dans de nombreux pays d’Afrique de l’Ouest – mais aussi en Afrique
Australe –, les programmes d’enregistrement des droits fonciers coïnci-
dent par ailleurs avec le développement d’un entreprenariat agricole
concurrentiel, fortement lié aux élites politiques, considéré comme plus à
même de répondre aux besoins en produits et en devises de l’économie
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nationale (cette situation est également caractéristique du cas péruvien
analysé par Mesclier). Au Sénégal et au Burkina Faso, la complexité du
cadre légal et les incompatibilités ménagées à sa mise en œuvre effective
favorisent les coups de force opportunistes dans l’appropriations des
ressources foncières de la part d’acteurs insérés dans les réseaux de
pouvoir étatique (fonctionnaires, entrepreneurs d’origine urbaine, auto-
rités villageoises). Cette tendance est particulièrement accentuée dans les
zones recelant le plus fort potentiel économique : périmètres irrigués, bas-
fonds, zones cotonnières, espaces périurbains21. Ce développement d’une
agriculture à caractère entrepreneurial va de pair avec le renforcement des
tensions sociales, entre générations, entre autochtones et migrants, entre
agriculteurs et éleveurs, qui ont pour théâtre le champ coutumier et
auxquelles le cadre juridico-légal ne fournit pas d’espace d’expression et
de résolution (Tallet). L’introduction de nouvelles dispositions légales en
matière foncière semble s’inscrire ici dans le prolongement des logiques
et des pratiques historiques (des « dépendances de sentier ») caractéris-
tiques du fonctionnement de l’État africain post-colonial.

En Afrique sub-saharienne, les processus de définition et de mise en
œuvre de la politique foncière révèlent par ailleurs la permanence d’une
logique de centralisation au niveau de l’État des décisions stratégiques
dans l’élaboration des législations et des réglementations, qui se combine
avec un degré variable de déconcentration (à l’échelle d’agences secto-
rielles) et de décentralisation (en prise ou non avec les processus d’insti-
tutionnalisation des municipalités et communes) des modalités de mise en
œuvre et de gestion quotidienne des règles officielles (Boone, 1998 ;
Bruce et Knox, 2009). Cette logique s’inscrit dans la continuité des
pratiques de gouvernance coloniale analysées par Mamdani (1996), avec
toutefois une différence d’importance, relative au poids du dispositif de
l’aide et du développement international dans la conception, le finance-
ment et la mise en œuvre des politiques foncières, comme le montrent
plusieurs chapitres de ce livre, y compris hors du contexte africain (voir
Roth, ainsi que Li, 2007, sur le cas indonésien).

Un aspect particulier de ces processus de changement institutionnel
réside dans leur dimension transgénérationnelle et leur coïncidence avec
les phases de reconfigurations des alliances et des compromis politiques
au niveau de l’État. L’adoption ou l’adaptation de nouveaux référentiels
dans la définition légale des droits de propriété ne se fait pas à n’importe
quel moment, et n’est pas portée par n’importe quel type d’acteur poli-
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21. Un constat similaire a été fait dans le cas du Kenya au début des années 1970
(Brokensha et Glazier, 1973), ainsi que, pour la période récente, en Afrique du Sud (Hall,
2004), aux Philippines (Borras, 2006) ou, de façon plus générale, à propos des réformes
agraires assistées par le marché (Borras, 2003).



tique. La « doctrine foncière » est souvent employée comme une compo-
sante (centrale dans les pays dont l’économie est dominée par le secteur
agraire) d’un ensemble de ressources légitimant un renouvellement au
sein de la classe politique nationale22. L’intégration des nouveaux para-
digmes dans les débats nationaux répond ainsi fréquemment à des transi-
tions dans la composition générationnelle des arènes politiques natio-
nales. Cette question prend un relief particulier au regard des politiques
de reconnaissance et d’enregistrement des droits mises en œuvre depuis
le milieu des années 1990, dont l’émergence dans les agendas politiques
nationaux coïncide, dans certains pays du Sud, en Afrique sub-saharienne
et en Asie du Sud-Est notamment, avec la disparition de la génération qui
était dans plusieurs cas celle des « pères de la Nation ».

La construction des dispositifs d’ancrage local de l’État et la question de
l’autonomie relative des « communautés rurales » et de l’État

La politique foncière, et plus spécifiquement la désignation de qui est
légitime pour arbitrer et valider l’allocation des droits sur la terre et les
ressources naturelles, ainsi que les usages qui en sont faits, sont des
enjeux centraux des processus de construction des États. À travers la
désignation des niveaux d’autorité investis des fonctions d’identification
des détenteurs de droit, de validation des transferts de droits et de régula-
tion des litiges, ou par le biais de la réglementation des usages sur des
espaces déterminés, la politique foncière constitue notamment un outil
puissant de réorganisation des territoires ruraux, et de ce fait, d’implica-
tion de l’État dans les systèmes de gouvernance rurale. Des exemples
contemporains sont fournis en Asie du Sud-Est (Laos, Vietnam) par les
politiques de redéfinition et d’enregistrement des droits fonciers à
l’échelle de communes rurales dont les périmètres administratifs et terri-
toriaux sont redéfinis (Evrard, 2002 ; Fortunel). La politique foncière
constitue ainsi un instrument historique d’ancrage local et de manifesta-
tion du pouvoir de l’État national, en particulier durant les périodes qui
suivent des bouleversements politiques, tels que des guerres ou des chan-
gements violents de régime (voir Peluso et al., 1995).

Le cas du Mexique fournit un exemple accompli de construction du
système de gouvernance rurale et d’ancrage local de l’État à travers
l’intervention publique sur le foncier. Issu d’une révolution dont les bases
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22. Ces conditions sont fortement présentes dans les cas du Mexique du président
Salinas de Gortari ou de la Côte d’Ivoire post-houphouëtienne. A contrario, le cas du
Zimbabwe fournit un exemple de l’instrumentation politique de la politique foncière pour
empêcher ce passage de témoin.



armées étaient paysannes et les revendications foncières l’un des ressorts,
l’État mexicain a inscrit la réforme agraire, sous la forme de dotation à
des communautés villageoises créées ex profeso, au frontispice de la
constitution nationale. Durant plus de soixante-dix ans, la réforme agraire
a structuré l’action publique en milieu rural (Mackinlay, 1991). En
démantelant dans une grance partie du pays les structures communau-
taires de type coutumier et les latifundia agricoles sur lesquels reposait
l’organisation politico-territoriale depuis l’époque coloniale, elle a surtout
constitué le fondement du projet de modernisation et d’intégration du
monde rural à la Nation « révolutionnaire » (Knight, 1994 ; Rus, 1994 ;
Léonard, 2004). Les nouvelles communautés, les ejidos, ont constitué la
pièce fondamentale du dispositif d’ancrage de l’État et de contrôle socio-
politique de la paysannerie, qui était complété par les agences locales des
administrations foncière et agricole et de la banque de développement,
ainsi que par les sections locales du syndicat paysan et du parti officiel
(Bouquet et Colin ; Léonard). L’ejido a ainsi fourni un support privilégié
du développement et de l’activité de la bureaucratie gouvernementale,
ainsi qu’un réservoir de votes captifs pour le Parti révolutionnaire institu-
tionnel qui s’est maintenu au pouvoir entre 1929 et 2000 (Warman, 1976 ;
Hoffmann, 1997 ; Pansters, 1997). Durant cette période, les formes
modernes de représentation et de légitimation de l’État ont été entrete-
nues (et renouvelées) par la pratique administrative quotidienne qui régu-
lait les rapports entre les communautés ejidales, l’administration de la
réforme agraire, les syndicats paysans officiels et les entreprises agro-
industrielles ou bancaires du secteur public (Nuijten, 2003).

Dans un contexte d’interventionnisme plus restreint et d’institutionna-
lisation moindre du pouvoir central, la « pratique administrative foncière
coutumière » a également fourni l’un des fondements du dispositif
d’ancrage local de l’État en Côte d’Ivoire forestière, en détournant au
profit de cet État et de ses représentants locaux (agents des administra-
tions centrales, cadres villageois incorporés à la fonction publique,
responsables locaux du PDCI-RDA) la dimension sociopolitique du
« tutorat » traditionnel entre autochtones et migrants (Chauveau, 2006 ;
Chauveau). La gestion administrative pragmatique et informelle de la
question foncière au bénéfice des non-autochtones, en affaiblissant les
capacités de régulation foncière des autorités traditionnelles et en facili-
tant les installations de colons agricoles, a participé de la légitimation de
l’État ivoirien. Cette légitimité n’a pas souffert de remise en question
forte tant que les ressources dérivées de l’expansion de la frontière
agraire ont permis de donner aux autochtones, aînés et jeunes gens, des
contreparties à la dépossession foncière et à la perte de leur autonomie
politique, notamment via l’amélioration des services publics, la crois-
sance des activités urbaines et les emplois dans la fonction publique. La
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crise financière et politique des dernières années du régime du président
Houphouët-Boigny, ainsi que l’application brutale des politiques de libé-
ralisation, ont toutefois conduit à une remise en question des modes de
régulation du système de gouvernance et des compromis sociopolitiques
qui le fondaient, pour déboucher sur la crise politico-militaire qui a
marqué les dix dernières années (Chauveau).

Pour autant, la construction du dispositif d’ancrage local de l’État à
travers la politique foncière est loin de relever d’une simple imposition
administrative ou du déplacement des institutions coutumières par les
règles officielles. Elle procède au contraire de processus composites et
contextualisés de construction mutuelle de « l’État local » et de la
« communauté paysanne » (voir la quatrième partie de ce chapitre), dont
les contextes africains sont particulièrement riches en illustrations. Les
travaux d’Ensminger au Nord-Kenya (Ensminger, 1990 ; Ensminger et
Rutten, 1991) montrent ainsi que le processus d’incorporation de la
société orma à l’État a pour une large part relevé des logiques d’externali-
sation, par les autorités coutumières, des coûts de mise en œuvre d’un
changement dans le contenu et la distribution des droits de propriété (le
démantèlement de parcours communs au profit d’une individualisation
des droits d’accès) dont la nature était largement endogène. La dyna-
mique d’institutionnalisation de l’État au sein des communautés rurales à
travers la politique foncière peut également être saisie comme une oppor-
tunité de résurgence ou de consolidation des chefferies coutumières,
comme cela a été observé au Kenya, chez les Mbeere (Brokensha et
Glazier, 1973), ou au Kwazulu-Natal (Mathis, 2007). Dans cette province
sud-africaine, la conduite des procédures de restitution de terres aux
communautés natives (Tribal authority), dans un contexte de décentrali-
sation politique, semble conduire à des processus relativement courants
de renforcement du pouvoir des « leaders coutumiers » que les régimes
colonial et d’apartheid avaient mis en place. L’ancrage local de l’État se
réalise ainsi à travers les chefferies administratives dont le fonctionne-
ment relève encore souvent du « despotisme décentralisé » d’origine
coloniale (Mamdani, 1996). Cette situation apparaît également présente
au Zimbabwe, où le Traditional leader act de 1998 et la dynamique offi-
cielle de « retraditionnalisation » politique entreprise depuis 2000 ont
contribué à restructurer le dispositif d’institutionnalisation de l’État
autour de la figure des chefs coutumiers (Alexander, 2006).

Ces situations soulignent le caractère contingent des politiques
étatiques et de leurs dispositifs techniques vis-à-vis des formes histo-
riques d’interaction entre l’État et les communautés rurales. Au risque de
caricaturer une réalité qui se caractérise par la diversité de ces formes
d’interaction, on pourrait avancer que l’effectivité de l’ancrage local de
l’État et la fluidité des interactions entre ses représentants et les sociétés
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rurales ont pour corollaire la réduction de l’autonomie, non seulement des
communautés vis-à-vis du pouvoir central, mais aussi celle de ce dernier
vis-à-vis de ses propres dispositifs d’ancrage local. La production des
cadres normatifs de la politique foncière peut ainsi être contrainte, ou à
tout le moins influencée, par les objectifs des représentants de l’État
d’assurer à la fois leur légitimité vis-à-vis de leurs interlocuteurs villa-
geois et leur efficacité du point de vue des administrations centrales.
Cette tendance prend un relief particulier au regard des réformes
foncières contemporaines, dans lesquelles les procédures de formalisation
des droits se combinent avec la déconcentration et la décentralisation de
leurs modes de gouvernance. Les rapports historiques entre les collecti-
vités rurales et les acteurs devant les représenter, d’une part, les agences
en charge des opérations foncières, d’autre part, apparaissent détermi-
nants dans l’orientation du changement institutionnel résultant de l’inter-
vention – un point largement développé dans les parties suivantes.

B. Tria Kerkvliet (1995) montre ainsi comment, au Vietnam, la poli-
tique de délégation de droits fonciers individuels aux ménages ruraux
s’est inscrite dans des altérations/adaptations des règles de fonctionne-
ment des coopératives agricoles. Ces altérations, qui avaient dans un
premier temps été introduites par les cadres communaux de ces coopéra-
tives pour remplir les objectifs de production qui leur étaient assignés, ont
ensuite contraint les échelons supérieurs du parti et du gouvernement à
réviser les normes d’usage des ressources.

Au Mexique, des logiques similaires ont orienté le processus de négo-
ciation et de mise en forme de la réforme constitutionnelle de 1992, qui
modifie profondément le cadre de régulation antérieur au profit d’une
individualisation des droits et de l’autorisation des transactions
marchandes (Bouquet et Colin ; Velázquez). La formulation légale finale-
ment adoptée montre une inflexion remarquable des principes initiaux de
la réforme, tout comme de sa mise en œuvre (Warman, 1996 ; Bouquet et
Colin). Les représentants de l’administration de la réforme agraire et des
autres composantes du dispositif d’ancrage local de l’État (cadres du Parti
révolutionnaire institutionnel et du syndicat officiel) ont pesé à différents
niveaux de l’organisation du pouvoir fédéral dans le sens d’une altération
sensible de ces principes, en particulier ceux qui concernaient la libérali-
sation des marchés fonciers et les fonctions de régulation sociopolitique
de l’ejido, l’institution qui constituait le pivot du dispositif d’ancrage
rural de l’État. Dans sa formulation finale, la loi de 1992 réaffirme ainsi
certaines formes de contrôle communautaire des transferts fonciers, un
régime de propriété distinct de la propriété privée et le maintien de l’ejido
en tant qu’instance de représentation et de coordination des titulaires de
droits fonciers.
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L’intervention comme dispositif : la fiction de la neutralité

Les dispositifs de reconnaissance des droits sont conçus comme de
simples outils d’identification et d’enregistrement des droits, des outils
présumés neutres puisqu’ils se limitent en théorie à reconnaître l’existant,
sans intervenir sur les différends et sans se substituer aux autorités char-
gées de légaliser les droits reconnus localement (le cas malgache fournit
cependant un contre-exemple). Cette présomption de neutralité, de
mesure objective et circonscrite de l’objet des droits, attachée à la dimen-
sion technique, s’appuie à présent sur la nouvelle sophistication de
l’appareillage technologique au service des opérations de cadastrage
(GPS, photo-satellites, SIG). Le renforcement des capacités techniques de
mesure, d’enregistrement et d’actualisation a accrédité l’idée qu’il était
désormais possible de représenter et de nommer avec précision et objecti-
vité les droits sur la ressource foncière. Apparemment, on se situe ici
dans le registre du transfert de technologie (technologie à la fois tech-
nique et institutionnelle), a fortiori dans les cas d’enchâssement de
l’intervention dans un projet d’aide au développement (Edja et Le Meur ;
Jacob ; Roth), même si la logique d’identification des droits tels qu’ils
sont décrits par les ayants droit renvoie à un savoir local (sur la terre, les
limites, l’appropriation, le peuplement). Ce savoir est décrypté dans le
cadre d’une « ethnographie appliquée » qui inscrit les droits dans des
catégories préétablies et les dés-enchâsse du champ sociopolitique et
cognitif qui leur donne sens et conditionne leur effectivité (Edja et Le
Meur ; Jacob ; Velázquez ; voir également Chauveau, 2003 ; Le Meur,
2006a).

On retrouve ici la notion de dispositif telle qu’elle a été façonnée par
Foucault dès les années 1970 et reprise de plus en plus largement, en
particulier depuis les années 1990, par différents courants des sciences
sociales. Foucault caractérise le dispositif comme un ensemble hétéro-
gène d’acteurs, d’institutions, d’idées et d’objets, plus précisément
comme « le réseau qu’on peut établir entre ces éléments » (Foucault,
2001 [1977] : 299). Agamben ajoute que « le dispositif a toujours une
fonction stratégique concrète et s’inscrit toujours dans une relation de
pouvoir. Comme tel, il résulte des relations de pouvoir et de savoir »
(2007 : 10-11). La question ici est celle de la « performativité » des
dispositifs, qui conduit à s’interroger sur « [leur] capacité à (re)configurer
des acteurs et leurs pratiques, ainsi que sur les espaces de négociations et
de jeux qu’ils ouvrent » (Beuscart et Peerbaye, 2006 : 4). Cette configura-
tion d’acteurs est aussi une configuration d’objets – l’appareillage tech-
nique mentionné plus haut, dont le degré de sophistication varie grande-
ment – et les opérations foncières apparaissent comme la résultante de ces
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interactions entre acteurs, institutions, normes, idées, objets, constituant
l’instrumentation hétérogène des politiques foncières (cf. Lascoumes et
Le Galès, 2004).

Plusieurs chapitres de ce livre montrent que la neutralité affichée est
loin d’être effective, et ce pour trois raisons essentielles : le dispositif
d’intervention n’est pas une simple instance d’exécution, mais constitue
un champ social semi-autonome ; l’intervention pose le problème et les
enjeux de la catégorisation des droits ; la participation des acteurs locaux,
revendiquée par la plupart des interventions, joue un rôle complexe dans
l’opérationnalisation des dispositifs. Ces trois dimensions interagissent de
manière différente selon que l’intervention s’intéresse plus ou moins
spécifiquement à la nature des droits fonciers. S’agit-il de reconnaître des
droits supposés « déjà-là », comme le proposent les PFR ouest-africains,
les attributions des guichets fonciers à Madagascar et le Procede au
Mexique, ou de créer des droits, comme dans les cas éthiopien ou vietna-
mien ? Le point d’équilibre entre reconnaissance et création variera en
fonction du poids relatif de ces deux objectifs aux différents niveaux de
production des politiques foncières, sachant qu’aucune des politiques
discutées ne se réduit à un seul d’entre eux. Il n’y a jamais pure création
de droits. Les procédures d’immatriculation ou de certification foncière
doivent faire avec l’existant, ne serait-ce que sur le mode de la négocia-
tion informelle. La pure reconnaissance de l’existant est, elle aussi, une
fiction, fiction qui structure certaines interventions et contribue à masquer
leurs effets sur la nature des droits, la distribution des ressources et les
transformations de la territorialisation. Enfin, la mise en avant de l’un de
ces deux pôles va tendre à inscrire les interventions dans des « récits » de
politique publique23 divergents, voire opposés (Lavigne Delville).

Les dispositifs d’intervention comme champs sociaux semi-autonomes

Les interventions foncières mobilisent une construction institution-
nelle et des répertoires normatifs qui ensemble génèrent un champ social
dont les participants et les frontières ne sont pas définis a priori mais
dans le cours de l’action, que l’on peut qualifier de semi-autonome à la
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23. La notion de « récit de politique publique » (policy narrative : Roe, 1994) se
réfère aux procédés par lesquels un ensemble d’hypothèses sont mises en forme et stabili-
sées afin de fonder une décision publique, dans une situation d’incertitude et de dissen-
sions dans la détermination des options politiques (Radaelli, 2000). Les « récits » visent à
« imposer une décision publique et [à] exclure toute alternative, sur la base de la confron-
tation d’hypothèses schématisées et de la présentation simplifiée (voire tronquée) des
connaissances disponibles et des faits » (Hassenteufel, 2005 : 128).



suite de Sally Falk Moore (1973), au sens où il est structuré par des réfé-
rents cognitifs et normatifs qui lui sont pour partie externes.

Un élément central de l’analyse des réformes légales et des programmes
de certification concerne leur opérationnalisation, leur traduction en actes
par des dispositifs d’intervention parfois constitués ex profeso : services
administratifs centraux ou régionaux (système préfectoral ou ses équiva-
lents, en Afrique de l’Ouest), administration agraire (Ministère de la
réforme agraire, Procuraduría agraria, Registro agrario nacional au
Mexique), administrations provinciales et comités populaires locaux au
Vietnam et au Laos (Moizo, 2006), dispositifs hybrides composés d’admi-
nistrations publiques, d’opérateurs privés et d’organisations non gouverne-
mentales dans le cadre de projets d’aide au développement (projets de
gestion des terroirs pour les Plans fonciers ruraux en Afrique de l’Ouest ;
projet de développement intégré en Indonésie).

Pour autant, et quel que soit l’appareillage technique sur lequel il
s’appuie, le dispositif d’intervention n’est pas une simple instance
d’exécution des politiques publiques, un vecteur neutre du nouveau cadre
légal. Il assure sa mise en application en fonction de ses logiques et
marges de manœuvre propres, et constitue ainsi une interface au travers de
laquelle la politique peut subir des transformations par rapport à sa formu-
lation initiale. Le dispositif d’intervention constitue ainsi un champ social
semi-autonome, générateur de pluralisme normatif et opérateur de
processus complexes de traduction mobilisant des ensembles hétérogènes
d’acteurs, d’idées et d’objets24.

Ainsi, au Mexique, l’administration agraire adopte une position pro-
ejido et anti-marché qui trouve une traduction dans la façon dont la
nouvelle loi agraire et le Procede sont interprétés et mis en pratique
(Bouquet). L’accent est systématiquement mis sur le thème de l’organisa-
tion des ejidatarios, sur le respect de leur autonomie (Velázquez), sur la
valorisation des dotations ejidales comme un patrimoine à transmettre à
ses enfants, sur l’importance du maintien de l’ejido comme institution
foncière. Le développement du marché foncier est en revanche présenté
comme un phénomène potentiellement dangereux qu’il est de la respon-
sabilité de l’administration agraire de maintenir sous contrôle (Bouquet et
Colin). En alourdissant les procédures d’achat de terres ejidales au-delà
des prescriptions du cadre légal, l’administration vise à protéger les ejida-
tarios mais elle s’oppose aussi de facto au développement de ce marché
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24. Nous employons la notion de traduction au sens de Callon, comme processus non
seulement technique mais aussi politique de réassemblage et de transformation du monde :
« La définition des groupes, de leur identité et de ce qu’ils veulent ou poursuivent, est
constamment négociée tout au long du processus de traduction. Ce n’est pas un donné
intangible, mais une hypothèse (une problématisation) introduite par certains acteurs et qui
par la suite se voit plus ou moins infirmée, confirmée ou transformée » (1986 : 181).



– et elle s’expose, ce faisant, à une résurgence du pluralisme institu-
tionnel qui prédominait dans le contexte antérieur de régulation des trans-
ferts de droits et que la réforme de 1992 visait précisément à résorber.
Elle néglige de diffuser l’information sur ce thème et toute initiative des
ejidos se heurte à un discours dissuasif, qui mêle éléments idéologiques
(l’ejido doit être préservé) et pratiques. La perception de la réforme par
les agents de l’administration agraire se conjugue ainsi aux circonstances
de sa mise en œuvre pour contribuer à en modifier le sens et la substance,
et conduit à penser la réforme comme un projet de marchandisation de la
terre ejidale entravé par ceux-là mêmes qui sont chargés de le mettre en
œuvre (Bouquet).

Dans le cas indonésien, la mise en œuvre de l’intervention via un
projet de développement aboutit à générer un « droit du projet » qui
combine les conceptions normatives des bailleurs sur le développement
avec des emprunts à la réforme foncière indonésienne venant alimenter le
pluralisme juridique issu des combinaisons déjà existantes entre droit
coutumier et droit étatique (Roth).

Les lacunes, imprécisions ou ambiguïtés de la loi (constatées dans
toutes les situations étudiées) ouvrent autant d’espaces au dispositif
d’intervention pour jouer de sa semi-autonomie – en particulier du fait de
la nécessité de résoudre des problèmes pratiques au fur et à mesure qu’ils
se posent, en fonction des lectures qui sont faites du nouveau contexte et
des enjeux qui en découlent. La catégorie des ajustements locaux est par
définition hétérogène. Elle comprend tout à la fois les interprétations
différentes faites des procédures et documents des opérations foncières,
voire de la philosophie d’ensemble de l’opération, et des innovations
locales, non prévues par le cadre légal ou dans les instructions officielles
et souvent peu discutées et rationalisées (au-delà des agents les mettant en
action). Ce jeu de composition des agents des dispositifs d’intervention a
été noté lors de la réalisation des PFR en Côte d’Ivoire (Chauveau, 2003),
au Bénin (Edja et Le Meur) et au Burkina Faso (Jacob). Le pluralisme
normatif « informe » en permanence les logiques des acteurs qui peuvent
faire des choix stratégiques entre options (choix largement conditionnés
par les ressources dont ils disposent) et aussi instrumentaliser certains
éléments matériels du dispositif de l’intervention (Edja et Le Meur). Ils
doivent aussi, très souvent, répondre à des injonctions éthiques et opéra-
tionnelles contradictoires, à l’image du technicien de l’administration
agraire mexicaine dont Velázquez, à la suite d’Arce et Long (1993), décrit
l’inconfortable situation entre sa hiérarchie et les groupes de paysans
avec lesquels il travaille. L’arène de confrontation, de négociation,
d’alliance et d’échanges que définit l’intervention est pleine de disconti-
nuités cognitives, normatives, sociales qui constituent, selon les
moments, des contraintes ou des ressorts de l’action, comme le montrent
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les hésitations et les changements de cap des agents des PFR burkinabè et
béninois. Les exécutants du programme indonésien de certification
foncière décrit par Roth adoptent des stratégies différentes selon la posi-
tion qu’ils occupent dans leur hiérarchie administrative, les marges de
manœuvre dont ils disposent et les injonctions auxquelles ils ont à
répondre – décaisser les fonds, atteindre les objectifs quantitatifs de déli-
vrance de titre, limiter les conflits... –, injonctions dont l’auteur montre
qu’elles génèrent des situations de dilemmes inextricables pour les agents
intermédiaires du projet.

Nommer les droits : présupposés et effets de la catégorisation

La reconnaissance des droits fonciers posent le problème de l’identifi-
cation de ces droits et de leurs détenteurs. Elle passe par un acte de caté-
gorisation qui implique un travail d’interprétation et de mise en forme de
la réalité concernée, visant à la rendre « lisible » et gouvernable (Scott,
1998 ; Rose, 1999 ; Li, 2005). Ce travail n’est certainement pas neutre,
dans ses présupposés comme dans ses effets, entre autres parce qu’il
touche non seulement à la définition des droits, mais aussi à l’identifica-
tion des ayants droit (et donc, en creux, à celle des exclus) et à la position
et au rôle des collectifs et des autorités. L’entreprise de catégorisation
s’étend en outre aux dimensions spatiales et aux agencements qui les
organisent (quartier, village, terroir…).

Les catégories locales de droits (et à plus forte raison leur traduction
dans la langue officielle des anciens colonisateurs : « héritage », « don »,
« prêt », « achat ») restituent difficilement le contenu exact des droits et
des modes effectifs d’accès aux ressources. En outre, les contraintes
pratiques de l’enregistrement – standardisation de l’enquête, contraintes
en temps et en argent, formation limitée des enquêteurs, fiches d’enquête
(parfois trop) simplificatrices, support cartographique ou photographique
insuffisant… – nécessitent une codification qui appauvrit encore le
contenu réel des droits. De façon très concrète, la conception et l’utilisa-
tion des fiches d’enquête sont indissociables de la question des catégories
jugées pertinentes par le dispositif d’intervention, par rapport à l’éventail
des concepts « émiques » (au sens de discours, catégories et représenta-
tions locales, Olivier de Sardan, 1998 : 159) : répertorier et reconnaître
des droits est dès lors une affaire de traduction comme mode de produc-
tion et de gestion d’un savoir qui est intrinsèquement un travail de décou-
page et de transformation de la réalité.

Les procédures d’identification et d’enregistrement des droits reposent
généralement sur le triptyque conjuguant une parcelle, un droit d’appro-
priation et un détenteur de droit (individuel le plus souvent, collectif
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parfois). Cette conception cadastrale s’accommode fort mal de situations
– tout particulièrement dans les contextes africains – où une même
parcelle peut faire l’objet d’usages différents, synchroniquement ou
diachroniquement. Elle privilégie une conception « moniste » (en réfé-
rence à une posture considérant l’ensemble des choses comme réductibles
à l’unité) des droits, quand la pratique sociale repose sur des faisceaux de
droits – les droits qui composent ces faisceaux ne se cumulant pas systé-
matiquement et pouvant relever de détenteurs différents. Les programmes
de reconnaissance des droits du type PFR tendent donc à entrer en contra-
diction avec la conception de la terre comme système d’empilement de
droits. L’identification se polarise sur certaines composantes du faisceau
et tend à être indexée à un individu particulier (ou un collectif souvent
implicitement assimilé à une personne morale).

Les programmes de reconnaissance et de certification des droits igno-
rent aussi les faisceaux d’autorité. Comme le souligne Chauveau (2003),
l’identification des droits déconnecte ces derniers des systèmes d’autorité
foncière qui assurent leur reconnaissance sociale. Ces programmes
peuvent donc donner lieu à des processus de précarisation qui contredi-
sent leurs objectifs explicites. Leur mise en œuvre pratique se heurte par
ailleurs à deux difficultés : d’une part, identifier la frontière entre un
détenteur d’une autorité politico-foncière et un détenteur de droits
d’administration foncière26 ; d’autre part, différencier le détenteur de ces
droits et le représentant d’un collectif d’ayants droit. La démarche
concrète de certification privilégie l’enregistrement d’individus, transfor-
mant ainsi parfois en « propriétaires coutumiers », détenteurs de
l’ensemble des droits d’administration sur un espace donné, des
personnes qui n’ont qu’un rôle d’arbitrage ou d’autorité morale ou reli-
gieuse. C’est par exemple ce qui se passe sur certains des sites pilotes du
PFR au Bénin, en pays yowa en particulier (Edja et Le Meur).

Au Vietnam, le titulaire du « certificat rouge » est le chef de famille,
ce qui exclut de fait toute propriété collective villageoise, pratique
répandue par le passé dans plusieurs groupes autochtones des plateaux
(les Édé notamment) (Fortunel). Plus largement, les enquêtes ont montré
que les paysans étaient réticents face à cette nouvelle politique impliquant
une relation directe à l’État postsocialiste via le titre et une territorialisa-
tion stricte de l’autorité. Ils y perdaient de la marge de manœuvre au
regard de la situation antérieure, marquée par une relative souplesse des
frontières et des droits et par l’importance des niveaux intermédiaires de
contrôle et de négociation (Sikor, 2006 ; Mellac, sous presse).
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Le processus d’identification des droits fonciers, en se polarisant sur
ces droits, ignore leur fréquent enchâssement social et politique. Ainsi en
est-il des droits acquis par transaction marchande : la marchandisation de
la terre en Afrique reste largement « imparfaite », les transactions
s’accompagnant fréquemment de clauses sociales qui perdurent après la
cession et qui s’inscrivent dans les fondements des dispositifs de gouver-
nementalité locale (Le Roy et al., 1996 ; Colin, 2005 ; Chauveau ;
Chauveau et Colin, sous presse). Ignorer ces clauses, c’est introduire un
facteur de déséquilibre et de conflit dans les arènes foncières et politiques
locales.

Cette ignorance peut évidemment venir non d’un biais méthodolo-
gique, mais d’un choix politique de nature à questionner les objectifs de
paix sociale et/ou d’efficience économique généralement affichés par ces
opérations. Il faut en effet distinguer analytiquement les problèmes cogni-
tifs relatifs au travail de catégorisation, des instrumentalisations straté-
giques des catégories produites (et des choix effectués en la matière),
même si cette distinction est parfois délicate à identifier empiriquement.
Ainsi, dans le cadre du PFR Ganzourgou (Burkina), les migrants agricul-
teurs, groupe majoritaire et à ce titre, interlocuteurs privilégiés de l’opéra-
tion, profitent de celle-ci pour remettre en cause les droits des agro-
éleveurs peuls. Se fondant sur l’argument des dégâts aux cultures causés
par le bétail, les migrants réinterprètent leurs droits en transformant une
maîtrise prioritaire exclusive, mais incluant successivement plusieurs
usages, en une maîtrise absolue qui leur est plus favorable, et en propo-
sant aux agro-éleveurs de renoncer au droit de vaine pâture pour rejoindre
les zones pastorales créées par le PFR au sein des terroirs villageois
(Jacob).

Ignorer l’organisation spatiale de l’usage de la terre peut également
avoir des effets très directs sur le processus de reconnaissance des droits.
Dans la région des plateaux au Vietnam, l’impasse faite sur cette dimen-
sion spatiale induit une exclusion de facto de certaines populations. La
validation des droits est faite par des autorités de la commune de rési-
dence de l’ayant droit et ne concerne que les terres situées sur leur juri-
diction, alors que les autochtones organisent leur système cultural sur
plusieurs parcelles, parfois situées à plusieurs dizaines de kilomètres les
unes des autres et sur la juridiction de plusieurs communes administra-
tives, en jouant sur la complémentarité des milieux (Fortunel).

Enfin, le fait de nommer les droits a un autre effet non attendu qui doit
être souligné. En nommant, en désignant explicitement des lieux, des
droits et des bénéficiaires, l’opération de reconnaissance et de certifica-
tion peut compromettre le maintien d’une paix sociale construite sur le
flou, sur des divergences d’intérêts qui restent « gérables » tant qu’elles
n’ont pas été exprimées. La clarification oblige les acteurs à faire le sacri-
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fice de l’ambivalence au profit de l’objectivation liée à l’opération de
catégorisation (Jacob).

Les usages et fonctions de la participation

Les opérations de cadastrage et de titrage ou certification reposent sur
une vision positiviste souvent un peu naïve de la participation : il ne
s’agirait que de dispositifs techniques de levés de parcelle et d’enregistre-
ments de droits tels que ces droits sont délimités, perçus et reconnus par
les populations27. La participation joue un rôle complexe dans la mise en
œuvre des interventions, entretenant la fiction de la neutralité – « les
droits tels qu’ils sont perçus, décrits et reconnus par leurs ayants droit et
leurs voisins » (Hounkpodoté, 2000 : 8 pour le PFR béninois) – tout en
comportant une dimension intrinsèquement politique : la participation
comme élargissement potentiel de la prise de parole publique. Nous trai-
terons cette question des usages et fonctions de la participation, différen-
ciés selon les groupes d’acteurs, en évitant le discours normatif de la
« bonne » ou de la « vraie » participation (cf. Mosse, 2003, 2005 ; Le
Meur, 2006a).

Au Mexique, l’adoption du programme de certification est facultative,
tant au niveau de chaque ejido – et de façon différenciée selon les
espaces utilisés dans l’ejido : résidentiel, agricole, parcours, bois – que de
chaque famille. Les phases techniques de l’enregistrement, ainsi que la
production et la validation des résultats, sont soumises à la participation
directe des acteurs concernés. Les statuts des titulaires de droits enregis-
trés par le programme sont établis en référence à des catégories légales
(ejidatario, posesionario, avecindado) et soumis à la validation de
l’assemblée ejidale (Bouquet et Colin ; Léonard ; Velázquez). On retrouve
une logique et des procédures similaires dans le cas du PFR au Bénin, où
la participation est censée opérer à différents moments et niveaux : les
opérations d’enregistrement doivent résulter d’une demande sociale
locale ; elles sont préparées par des études socio-économiques et des
diagnostics fonciers effectués selon des approches participatives ; la
phase topo-foncière de la procédure est réalisée par enquêtes contradic-
toires in situ (sur la parcelle à enregistrer) ; la production des résultats (les
droits et les détenteurs de droits enregistrés ainsi que leur identification
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27. La rhétorique participative n’est cependant pas présente de manière équivalente
dans toutes les situations étudiées. L’option vietnamienne laisse officiellement peu de
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locaux (en association avec les districts) la distribution aux familles des « certificats
d’utilisation du sol » (Fortunel).



spatiale) est le fruit d’un consensus entre acteurs concernés ; la phase de
publicité doit permettre à chacun d’exprimer ses désaccords avant la vali-
dation définitive des enregistrements et levés effectués ; les commissions
foncières locales sont enfin conçues comme des « structures participa-
tives » travaillant à l’application et à la maintenance du programme de
certification (Edja et Le Meur). On observe une forte similarité avec la
procédure prévue pour la mise en œuvre à venir de la loi foncière de 1998
en Côte d’Ivoire (Chauveau), pays qui a lui même expérimenté la mise en
œuvre d’un PFR (Bosc et al., 1996).

Dans les faits, l’organisation des situations d’interaction n’est pas
facile : les exclusions sont fréquentes (selon les cas, les titulaires de droits
d’usages de court terme, les migrants, les pasteurs, les femmes) et la
présence des usagers lors des différentes phases du programme ne
garantit pas l’expression d’un éventuel désaccord. Ce n’est pas en réunis-
sant dans un lieu public créé pour l’occasion tous les protagonistes d’un
différend que l’on peut obtenir une parole publique libre, génératrice de
débats et d’accords aux attendus explicités. Le silence, la non-participa-
tion, l’esquive rendent les différends peu visibles et leur (ré)émergence
incompréhensible pour les agents de l’opération foncière. La composition
et le fonctionnement des commissions foncières villageoises ou commu-
nales expriment et réactivent quant à eux l’état des rapports de forces
locaux.

Les opérateurs « techniques » du dispositif d’enregistrement eux-
mêmes ne sont pas des observateurs neutres. Le discours de la neutralité
est bien peu neutre dans ses effets concrets lorsque la méconnaissance
– le refus de reconnaissance – des rapports de force locaux est à la base
de leur enregistrement. Dans le cas du PFR béninois, les commissions
foncières villageoises sont ainsi conçues comme des structures participa-
tives dont la composition se fonde sur un double critère de représentati-
vité géographique et sociale. La composition de ces commissions est
supposée résulter d’une concertation intra-villageoise. Dans les faits, les
équipes du PFR ont tenté d’infléchir la composition de ces comités en
fonction de leur appréciation de la situation foncière locale et de leur
propre interprétation de la fonction de ces comités. Elles ont souvent été
tiraillées entre des injonctions parfois difficilement conciliables de
respect des hiérarchies locales, de promotion d’une vision « progres-
siste » d’inclusion des « exclus » (jeunes, femmes) et de critères de
compétences techniques et pas seulement sociales. Les acteurs locaux ont
eux-mêmes investi ces nouvelles arènes selon leurs propres perceptions et
attentes (Edja et Le Meur).

Au Mexique, le Procede est affiché comme un programme optionnel
de certification des droits ejidaux, mais de nombreux travaux réalisés
dans différents contextes régionaux (Goldring, 1998 ; Moguel et Romero,
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1998 ; Nuñez, 2000 ; Bouquet ; Léonard) montrent que l’adoption du
programme ne relève pas strictement d’une initiative des ejidos et que le
Procede a souvent été mis en œuvre comme un programme systématique
et quasi obligatoire. Outre le volontarisme marqué de l’administration
agraire – la pression exercée par cette dernière – on a pu noter, dans
plusieurs régions, qu’à partir de 1994 et de la mise en place du
programme de subvention Procampo (qui constitue pratiquement l’unique
option d’accès à des aides gouvernementales à la production agricole
pour les petits agriculteurs), la présentation du Procede dans les ejidos
s’accompagnait de la menace voilée de perdre l’accès au Procampo en
cas de refus de participer. La neutralité de la Procuraduría agraria a servi
ses propres objectifs de productivité (un élément également identifié dans
le cas des PFR) et donné lieu à une reconnaissance réelle de l’autonomie
des ejidatarios (Bouquet). Elle a pu cependant s’accompagner d’effets
pervers : dans certains cas, au prétexte de la reconnaissance des pratiques
effectives, elle a conduit à avaliser les abus de pouvoir d’un individu sur
l’assemblée ejidale, ou des ejidatarios sur les autres catégories d’ayants
droit, comme cela a été relevé dans le Veracruz (Léonard ; Velázquez).

La difficulté des dispositifs d’intervention à assurer une démarche
participative, soucieuse d’éviter l’exclusion de fait de certains acteurs ou
catégories d’acteurs, est accrue par le fait que les techniciens chargés de
mettre en œuvre le dispositif d’intervention ne sont pas toujours en
mesure de percevoir les enjeux politiques qui « travaillent » les sociétés
locales et les tensions qui les traversent. Lorsqu’ils les perçoivent, ils ne
sont pas réellement en position de les prendre en compte, ni d’en rendre
compte de manière audible auprès de leur hiérarchie.

Quelle que soit sa prétention à la neutralité, à l’objectivité, à la prise
en compte participative des aspirations et des catégories locales, l’inter-
vention comme dispositif active et transforme des relations de pouvoir et
de savoir. Elle s’inscrit dans une logique de gouvernementalisation à
travers les dispositifs qu’elle génère. En même temps, cette volonté de
contrôle, ce souci de rendre la réalité foncière locale lisible et gouver-
nable, ne sont pas toujours couronnés de succès. La politique est toujours
à l’œuvre, comme pratique, comme contestation, comme tentative de
rupture d’un ordre, reprise de parole, aussi comme ensemble de tactiques
souvent moins visibles, de l’ordre de l’évitement ou de la simulation (voir
de Certeau, 1990 ; Rancière, 1995 ; Li, 2007). Ce sont ces réappropria-
tions localisées, parfois difficiles à interpréter, que nous allons explorer
dans la partie qui suit.
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La politique locale de l’intervention : pluralité des normes et des
enjeux

Les parties précédentes ont dévoilé la nature politique des interven-
tions foncières à différents niveaux. Nous y avons abordé le rôle central
et historique que les interventions foncières ont joué dans la construction
des formes de représentation et d’ancrage de l’État dans les sociétés
rurales, et évoqué les incidences de ces interventions en termes de réduc-
tion des autonomies, aussi bien des sociétés locales que des dispositifs
étatiques et, in fine, de l’action publique elles-même. Nous avons d’autre
part montré que l’ambition neutraliste et techniciste de l’intervention de
« reconnaissance » des droits se heurte aux processus de politisation dont
elle est systématiquement l’objet. Nous avons enfin vu le rôle actif et
créatif joué par les organisations étatiques et non étatiques chargées de
ces programmes, bien loin de l’image de transmission pure véhiculée par
la notion de « mise en œuvre ». L’observation des jeux d’acteurs qui
entourent les processus d’enregistrement des droits fonciers au niveau
local confirme le constat de non-neutralité de l’intervention, autrement
dit, de l’inévitable enchâssement social et politique de ces processus. Cet
enchâssement ne se réduit pas à la simple instrumentalisation du jeu de
ressources injectées par une intervention foncière qui serait conçue en
fonction de modèles stéréotypés des « communautés locales » (Li, 1996 ;
Agrawal et Gibson, 1999 ; Le Meur, 2008a) et comme solution a priori à
des problèmes à identifier (cf. les cas des PFR décrits par Edja et Le
Meur et Jacob).

Dans la section suivante, nous nous intéresserons aux formes de
coproduction des opérations de certification foncière, à travers le fonc-
tionnement de ces dispositifs et de leurs formes d’adoption, d’appropria-
tion ou de contournement par les sociétés qui en sont l’objet. L’analyse en
termes de gouvernementalité nous permet notamment de repenser, à partir
du terrain, les relations entre l’État, la localité et les processus de subjec-
tivation (de construction des sujets via les techniques de gouvernement)
(Agrawal, 2005 ; Li, 2007 ; Blundo et Le Meur, 2009). Les interventions
foncières génèrent de telles dynamiques et leur étude localisée permet
d’en mettre au jour certains ressorts, en montrant en particulier comment
l’intervention elle-même est transformée dans le processus de sa mise en
œuvre. Nous aborderons ce point, avant de nous intéresser dans les deux
dernières sections de cette partie, aux effets de l’intervention en termes
d’économie politique locale et de trajectoires des conflits fonciers.
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La coproduction de l’intervention et de la société locale : traductions,
médiations, pouvoirs locaux

L’identification et la définition des juridictions et des hiérarchies entre
autorités légitimes d’arbitrage constituent sans doute des dimensions clefs
de la mise en œuvre – ou plutôt de la coproduction locale – des politiques
de certification foncière. Les autorités politico-juridiques, au-delà de leur
diversité – de la chefferie burkinabè aux instances ejidales mexicaines, en
passant par les comités villageois de gestion foncière créés par les
programmes au Bénin ou en Côte d’Ivoire –, jouent souvent un rôle
majeur dans la traduction locale des interventions foncières. Elles ne sont
pas seules et un certain nombre d’acteurs sociaux tentent de se placer à
l’interface générée par la rencontre entre dispositif d’intervention et
société locale (Long, 1989). Ces acteurs intermédiaires doivent être consi-
dérés comme appartenant à la catégorie plus large des « médiateurs »
évoqués par Bruno Latour, catégorie englobant des entités (acteur, objet,
idée, et donc aussi les éléments matériels et techniques des dispositifs
d’intervention) qui « transforment, traduisent, distordent et modifient le
sens ou les éléments qu’ils sont censés transporter » (Latour, 2006 : 58).

Cette traduction passe par un travail politique de mobilisation et de
construction d’alliances qui rend parfois incertaine la frontière entre le
dispositif d’intervention et les autorités locales – comme l’illustre bien la
composition des comités villageois de gestion foncière institués par le
PFR au Bénin (Edja et Le Meur) ou le rôle des autorités ejidales dans le
Procede (Bouquet et Colin ; Bouquet ; Léonard ; Velázquez) – tout en
contribuant au façonnage de la gouvernementalité locale. C’est aussi le
cas en Indonésie, où les équipes de sélection mises en place par le projet
foncier se composent de chefs de villages et de sous-districts administra-
tifs, d’officiers de police et de l’armée, et de cadres des agences gouver-
nementales impliquées dans le projet. Le jeu des positions de pouvoir s’y
révèle central dans l’attribution des codes servant à classer et sélectionner
les requérants identifiés par les enquêtes ou « inventaires fonciers »
(Roth).

Les interventions de reconnaissance de droits fonciers – qu’elles
passent par l’identification de droits existants ou la création de
nouveaux – sont le fruit d’une lecture particulière de la réalité sociale
qu’elles veulent transformer ou transcrire. Cette lecture est souvent basée
sur une vision stéréotypée des sociétés rurales, soit comme étant consti-
tuées de communautés homogènes, portées vers le consensus et réticentes
au changement, soit, au contraire, comme formées de petits entrepreneurs
potentiels (Olivier de Sardan, 1995). Les concepts de terroir (Painter et
al., 1994 ; Batterbury, 1998 ; Bassett et al., 2007 ; voir aussi Edja et Le
Meur ; Fortunel), de communaux (Cheater, 1990 ; Peters, 1994), de clan
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(Abramson, 2000) ou de lignage (Kuper, 1982) sont des constructions qui
entretiennent un lien parfois ténu avec les mondes dont ils prétendent à la
fois rendre compte et orienter l’avenir (voir Le Meur, 2008b). Les
sociétés locales, qui ne sont pas qu’agricoles, sont traversées de conflits,
diverses autorités politico-juridiques coexistent en leur sein, elles portent
l’empreinte d’une mobilité sociale et spatiale structurante et interagissent
avec l’extérieur. Dans tous les cas, les théories qui sous-tendent les procé-
dures de certification se heurtent à la nature rétive de la réalité sociale, à
la dynamique non linéaire des institutions et à l’agencéité des acteurs
concernés. En même temps, il ne s’agit pas de réduire les processus
générés par l’intervention à une dialectique trop simple entre domination
et résistance. Il s’agit bien plus d’un travail commun d’interprétation et
de négociation – non exempts de conflits – des termes de l’intervention et
de construction de ses enjeux. De ce point de vue, les concepts et théories
mobilisés jouent un rôle de légitimation plutôt que de structuration de
l’intervention (Mosse, 2005).

Le cas du Plan foncier rural réalisé dans le Ganzourgou au Burkina
Faso (Jacob) montre bien le caractère mutuellement constitutif de l’inter-
vention et de la société locale. Le PFR, dont la légitimité initiale était
faible, a cherché à structurer l’environnement social et institutionnel
régional pour faire admettre ses objectifs, gagnant à sa cause les élites
locales (imams en milieu migrant, chefs traditionnels en milieu autoch-
tone). Ces autorités ont joué le rôle de « logeur » ou de « tuteur » de
l’opération, en particulier en tentant de minimiser les pratiques opportu-
nistes de renforcement des droits des autochtones face aux migrants et les
tendances à l’exclusion des éleveurs que l’opération tendait à favoriser.
Ce faisant, l’opération PFR a été reconfigurée selon les critères de paix
sociale qui orientaient l’exercice de ces autorités, en même temps qu’elle
contribuait à transformer les hiérarchies préexistantes entre autorités
traditionnelles.

Sur les plateaux du centre du Vietnam (Fortunel), la réforme foncière
de 1993 et la politique de colonisation agraire et d’appui au front caféier
des années 1980-1990 ont entraîné une marginalisation des groupes
autochtones pris au piège d’une logique de cloisonnement territorial
encouragée par la décentralisation et le redécoupage des communes.
Pourtant, l’objectif de stabilisation foncière et de sédentarisation des popu-
lations a été subverti par des groupes tels que les Edé, qui ont réactivé des
pratiques de mobilité, de création de formes réticulaires d’appropriation
territoriale, en lien avec des processus de segmentation intrafamiliale. Le
jeu entre la politique de certification foncière et de colonisation agraire
menée par l’État et la logique d’autonomie et de redéploiement territorial
des Edé (qui n’exclut pas leur insertion dans l’agriculture marchande),
ancrée dans des principes d’antériorité et du travail créateur de droit, est
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générateur de pluralisme institutionnel. Ici, ce jeu porte davantage sur la
structuration des territoires politiques et administratifs d’exercice de la
régulation foncière que sur le contenu des droits et l’identification de leurs
bénéficiaires, mais la logique de l’opération de certification ne s’en trouve
pas moins détournée à l’épreuve des logiques de certaines catégories de
« bénéficiaires ».

La réforme introduite par le Procede mexicain (Bouquet et Colin ;
Léonard ; Velázquez), dont nous avons souligné plus haut les réinterpréta-
tions par l’administration agraire, est clairement porteuse de transforma-
tions de l’institution politico-administrative et foncière de l’ejido. Cette
réforme contribue à renforcer le pluralisme juridique – à tout le moins, à
perpétuer la situation de pluralisme qui prévalait dans le cadre de régula-
tion antérieur – en additionnant un registre normatif au cadre légal existant
(relativement à la gestion des transactions foncières et des transferts intra-
familiaux), tout en visant une recomposition de la relation État/ejido.
Celle-ci passe par une refonte de catégories indissociablement foncières et
civiles : ejidatarios ; titulaires fonciers non-ejidatarios (posesionarios),
dont la participation aux organes de gouvernement de l’ejido est restreinte
par les dispositions spécifiques prises à leur égard par les ejidatarios ;
« résidents » (avecindados), qui n’ont pas de droit sur le domaine agricole,
mais se sont vus reconnaître la propriété du lopin où ils habitent ; villa-
geois sans titre enfin, exclus des registres officiels et du marché foncier, et
qui sont contraints de recourir aux réseaux sociaux pour sécuriser leurs
droits d’accès aux ressources locales.

Economie politique locale des procédures de certification foncière

Nous avons vu dans la seconde partie de cette introduction les relations
entre les politiques de certifications foncières et les économies politiques
nationales et les processus de construction de l’État. De manière analogue,
les procédures de titrage ou de certification foncière s’inscrivent dans une
économie politique locale qu’elles contribuent à transformer, au-delà de la
neutralité du discours qui les porte. Dans les Tuxtlas, au Mexique, la lati-
tude laissée aux ejidatarios dans la mise en œuvre du Procede a ainsi
abouti, selon les rapports de force entre ceux-ci et les autres catégories
d’usagers de l’espace ejidal, à un renforcement de leur position foncière et
politique (dans les villages qui avaient adhéré au projet de réforme agraire)
ou à des remises en cause profondes, selon une ligne de clivage généra-
tionnel aboutissant à une remise en selle de principes et d’autorités
communautaires (dans de vieux villages indiens qui avaient subverti ce
projet en l’adaptant aux institutions politico-foncières coutumières)
(Léonard ; voir également le cas de l’ejido Soteapan traité par Velázquez).
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Ces transformations sont pour partie induites de manière involontaire
par le travail de catégorisation et de production normative inhérent à
l’intervention foncière. Ces effets induits, indirects ou « instrumentaux »
(Ferguson, 1994), concernent aussi l’ancrage local des dispositifs
étatiques et les formes de « villagisation » dont les interventions foncières
se font les opératrices (Scott, 1998 ; Oppen, 1999 ; Le Meur, 2006b ;
Bassett et al., 2007 ; Jacob, 2007). Au-delà des transformations de la
localité induites par les interventions foncières, entre autres à travers des
procédures de délimitation des villages ou des terroirs qui sont parfois
conçues comme de simples préalables à la certification foncière propre-
ment dite (Deininger et al. ; Edja et Le Meur), celle-ci entraîne des effets
redistributifs du point de vue économique et politique, sans pour autant
s’inscrire dans une logique de réforme foncière redistributive.

La loi agraire mexicaine précise que seuls sont autorisés à acheter de
la terre ejidale les membres des catégories dotées d’une « citoyenneté
agraire » au regard des textes légaux, ejidatarios et avecindados, les
posesionarios ne constituant dans l’esprit de la loi qu’une catégorie tran-
sitoire, en attente de régularisation par le Procede. Or l’octroi à ces
derniers d’un statut officiel, par l’émission des certificats parcellaires
spécifiques, a changé la donne. On ne peut plus interdire à cette catégorie
l’achat de terres ejidales, même si la loi ne les inclut pas explicitement
parmi les acheteurs possibles. Le flou introduit par la catégorisation de
différents types d’usagers et d’occupants de l’espace politique et foncier
ejidal a une implication beaucoup plus large : par extension, l’achat de
terres par des personnes extérieures à l’ejido devient possible, à la condi-
tion qu’elles soient reconnues comme avecindados (résident) par l’assem-
blée ejidale. Ainsi, en contradiction avec d’autres dispositions de l’admi-
nistration agraire allant dans le sens d’une restriction de la marge de fonc-
tionnement du marché foncier, cette situation constitue une ouverture
fondamentale de ce marché à de nouveaux acteurs, situation initialement
interdite par le cadre légal et qui constitue probablement le résultat inin-
tentionnel d’une tentative de préserver l’intégrité de l’institution ejidale
(Bouquet et Colin ; Bouquet).

La réforme foncière vietnamienne de 1993 s’est fixé pour objectif la
stabilisation de la possession foncière et la possibilité de mettre en gage
cette dernière pour favoriser l’investissement. Ce dernier aspect n’est
incitatif que pour des investissements agricoles élevés, en l’occurrence
pour la caféiculture. Dans les provinces du centre du Vietnam, l’intérêt
pour les certificats fonciers est ainsi plus fort chez les migrants kinh, qui
y voient une possibilité d’accès au crédit, alors que les autochtones sont
relativement exclus du développement de l’économie caféière à la base
de ce mouvement d’accumulation et que le nombre des « sans terre »
s’accroît. Les Kinh trouvent par ailleurs dans la certification un mode de
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validation de leur appropriation foncière, contestée par les autochtones
qui mettent en avant un principe d’antériorité (Fortunel).

Les effets de l’intervention sur les inégalités économiques et poli-
tiques s’expriment aussi en termes de marginalisation juridique, comme
le montre le cas de la Réorganisation agraire et foncière (RAF) au
Burkina Faso. La complexité du dispositif de reconnaissance des droits de
jouissance sur les terres rurales non aménagées, qui s’adresse aux popula-
tions rurales, contribue en fait à les maintenir dans un statut marginal
(Faure, 1995 ; Tallet). Dans le même temps, les « nouveaux acteurs »
urbains, clients du régime et du parti dominant, investissent dans le
foncier rural, à la marge du cadre légal et souvent grâce à la médiation de
courtiers fonciers (Tallet).

Les programmes de titrage ou de certification foncière, conçus en réfé-
rence à une vision agraire des sociétés rurales, peuvent être mis en œuvre
dans des contextes où les enjeux de l’accès aux droits fonciers débordent
ceux de la simple production agricole et relèvent de la « multifonctionna-
lité » de la ressource foncière du point de vue des acteurs ruraux : accès
aux ressources politiques, financement des migrations, captation de
rentes, etc. Ces programmes contribuent ainsi à établir des systèmes de
droits qui opèrent non seulement dans le domaine de la régulation de
l’accès à la terre, mais aussi dans celui de l’accès aux fonctions de repré-
sentation et de gestion politique. On observe ainsi au Mexique une inci-
dence directe de ces programmes sur les dispositifs locaux d’accès aux
politiques publiques de développement et de protection sociale, selon des
logiques qui perpétuent parfois les formes d’exclusion dont pâtissent les
groupes sociaux qui devraient en être les principaux bénéficiaires
(Léonard).

Reconnaissance des droits et conflits fonciers

L’argumentaire des procédures de reconnaissance des droits fonciers
intègre la plupart du temps une dimension de régulation des conflits.
Pourtant, on peut se demander si les dispositifs issus de ces interventions
constituent, comme ils le prétendent, des mécanismes de résolution, voire
de prévention des conflits ou si, au contraire, ils ne supposent pas
l’absence de conflit pour être opérationnels. Ils sont par ailleurs eux-
mêmes susceptibles de générer ou de réactiver des tensions dans le cours
de leur mise en œuvre. On constate que dans les régions où les tensions
foncières étaient les plus fortes et les plus politisées, c’est-à-dire là où les
effets bénéfiques de la clarification des droits étaient les plus attendus,
l’intervention de dispositifs de certification a souvent contribué involon-
tairement à réactiver les conflits anciens et à en provoquer de nouveaux.
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On peut également avancer que les concepteurs des politiques de titrage
ou de certification étudiées ici véhiculent implicitement une vision du
conflit comme l’expression d’un dysfonctionnement ou d’une pathologie,
alors que les conflits relèvent fréquemment de modes de manifestation
publique, et dans une certaine mesure « normale », de désaccords28 – et
qu’ils peuvent en outre constituer des voies d’explicitation et de résolu-
tion de ces désaccords lorsqu’ils ne sont pas violents. Ce point de vue
sous-tend l’argumentaire de la prévention des conflits comme justifica-
tion forte de l’intervention.

Au Vietnam, l’article 30 de la loi foncière de 1993 stipule que le certi-
ficat ne peut être délivré que s’il n’existe pas de dispute portant sur la
parcelle concernée – une conditionnalité que l’on retrouve également
dans le Procede mexicain (Bouquet et Colin, Velázquez). En même temps,
la loi ne prévoit pas explicitement de dispositif de règlement des conflits
en préalable à la certification. Dans les zones périphériques du centre du
pays, les occupations illégales de terres par des migrants issus de mino-
rités ethniques des zones de montagne du nord, qui réactivent les
pratiques anciennes de mobilité et de migration spontanée, ont rarement
été validées par des certificats fonciers, renforçant la marginalité juri-
dique et les inégalités évoquées dans la section précédente. Dans ce
contexte, la réforme foncière contribue à renforcer le pluralisme juri-
dique, l’argument de l’antériorité mobilisé par les autochtones nourrissant
des conflits fonciers nombreux et intenses entre ces derniers et les
migrants issus de minorités ethniques (Fortunel).

Les exemples burkinabè (Jacob ; Tallet) montrent à la fois que les
conflits constituent un obstacle à la mise en œuvre de la réforme foncière
et que leur traitement tend à se faire en dehors de celle-ci, contribuant au
cercle vicieux de l’informalisation des pratiques légales – phénomène
constaté ailleurs, au Mexique par exemple (Velázquez). Au Burkina Faso,
le tribunal départemental, où siègent des représentants de l’État (préfet et
services techniques) et des pouvoirs traditionnels, constitue un espace
privilégié d’évolution et d’adaptation des règles pragmatiques coutu-
mières. Or les discussions qui s’y déroulent ne portent pas sur les moda-
lités d’application de la loi – toute référence à la RAF est évitée – mais
sur l’interprétation du droit coutumier (Lund, 2001 ; Tallet).

Le cas des PFR est intéressant à cet égard, dans la mesure où le
discours participatif en fait des opérateurs revendiqués de résolution et de
prévention des disputes. Les PFR manifestent toutefois une tendance à
l’évitement des situations conflictuelles, permise par le caractère non
systématique de leur couverture (y compris en Côte d’Ivoire où l’opéra-
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tion a pourtant eu son extension la plus large, Bosc et al., 1996 ; voir
Edja et Le Meur pour le Bénin). On pourrait avancer, en forçant un peu le
trait, que la procédure de certification fonctionne particulièrement bien là
où les droits fonciers sont relativement individualisés et clarifiés et où les
autorités coutumières sont légitimes, dans un contexte de non-marchandi-
sation de la terre ou de marchandisation non conflictuelle, en résumé là
où il n’y a pas de problème, comme le constatent Edja et Le Meur dans le
cas du PFR béninois (voir également Chauveau).

Dans le Ganzourgou, « l’externalisation », la désinscription/réinscrip-
tion des formes de validation des droits – leur extraction de leur gangue
locale (Chauveau, 2003 ; Le Meur, 2006a) – par ces dispositifs a eu des
conséquences importantes en termes d’écrasement des faisceaux de droits
et d’une explicitation systématique des relations et des accords tacites,
interdisant de construire la paix sociale sur le flou et générant ou faisant
remonter à la surface de nombreux conflits (Jacob). On constate en même
temps que la mobilisation par les autorités traditionnelles des « règles
constitutionnelles » (Ostrom, 1992)29 qui sont aux fondements de la vie en
commun, a permis, plus sûrement que les déclarations d’intention des
tenants du PFR, de limiter les conflits et les dérives, en les maintenant
dans un cadre normatif, certes inégalitaire, mais en tout cas partagé.

À l’ignorance des règles constitutionnelles, les procédures de certifica-
tion foncière ajoutent une vision naïve du consensus (comme envers
postulé du conflit) et de l’espace public. Les PFR, au même titre que le
Procede au Mexique et la politique de certification en Ethiopie, passent
ainsi par une phase de publicité qui doit permettre à chacun de
s’exprimer, dans une logique participative, et de valider ou de contester
les résultats de l’enquête socio-foncière. Nous avons vu que le type de
forum public auquel ces dispositifs ont recours permet rarement l’expres-
sion d’une parole publique libre, génératrice d’accords aux attendus
explicités. Le surgissement du désaccord (le non-enregistrement foncier
d’un lignage par exemple) peut prendre des formes aiguës et surtout
emprunter des canaux extérieurs au dispositif institutionnel prévu par le
projet. En d’autres termes, les moments de publicité organisés par le PFR
(enquête contradictoire, publicité de validation intrinsèque) ne peuvent
être compris sans prendre en compte les autres lieux de débats et de
production des accords (Edja et Le Meur). Là encore, la vision techniciste
d’un espace public que l’on pourrait créer ex nihilo à des fins spécifiques,
se heurte à des catégorisations et des modalités de fonctionnement socia-
lement situées, qui définissent ce que l’on peut divulguer ou non, à qui et
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comment, ce qui est public, privé ou secret (voir Murphy, 1990 ;
Demmer, 2009).

L’intervention publique, qui a besoin de délimiter des frontières
étanches entre son objet et ce qui est « hors projet », est en permanence
contournée par les logiques plurielles des acteurs et des institutions. En
d’autres termes, les formes de gouvernementalisation portées par les
interventions foncières, qui cherchent à modeler les paysages et les
subjectivités, sont régulièrement subverties et parfois débordées par les
pratiques locales de la politique qu’elles induisent involontairement.
C’est ce que montre Roth avec le « Groupe des 88 » qui se constitue
autour d’un refus des procédures de la réforme foncière indonésienne
qu’il juge inéquitable : si sa plainte est boycottée par les autorités admi-
nistratives et rejetée par le tribunal, le groupe finit par « gagner sur le
terrain », via des tactiques alliant la résistance passive, le contournement,
la négociation informelle, mais aussi la menace et l’occupation de terres.

Conclusion

On retrouve, dans plusieurs chapitres de cet ouvrage, des constats rela-
tifs à la mise en œuvre de programmes d’enregistrement des droits
fonciers qui convergent avec les critiques adressées à ce que nous avons
qualifié d’approche orthodoxe des politiques foncières : critique des équi-
valences établies entre droits coutumiers et insécurité d’une part, entre
titrage et sécurisation foncière d’autre part ; risque d’exclusion lors de
l’enregistrement des droits ; absence de relation mécanique entre la
formalisation des droits et l’activation du marché foncier ; intérêt discu-
table d’une sécurisation par l’action publique lorsque le système judi-
ciaire est déficient et lorsque l’État ne dispose pas des ressources néces-
saires à la mise en œuvre et à la maintenance d’un dispositif de titrage, en
termes de capacités financières, humaines et administratives.

Les recommandations en matière de politique de formalisation des
droits fonciers mettent aujourd’hui l’accent sur la mise en place de dispo-
sitifs plus souples et plus légers de certification, permettant de sécuriser
rapidement les droits fonciers à un coût réduit, en s’appuyant sur les
communautés locales lors de la reconnaissance et de la validation des
droits. Une condition reconnue pour qu’une telle politique puisse être
couronnée de succès et permette de concilier efficience et équité est
l’existence d’une « bonne gouvernance » tant au niveau national qu’au
niveau local. Une majorité des travaux réunis dans cet ouvrage montre
toutefois que ces recommandations et cette conditionnalité sont plus
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faciles à énoncer qu’à mettre en œuvre. L’accent mis sur la dimension
technique des politiques d’enregistrement des droits coutumiers, sur
l’ingénierie institutionnelle, ne doit pas faire perdre de vue à leurs opéra-
teurs qu’une telle opération est plus complexe qu’une procédure d’alloca-
tion de droits de type Torrens, dont les échecs ont par ailleurs été large-
ment documentés dans les pays du Sud : le processus de changement
institutionnel s’avère considérablement plus complexe lorsqu’il affecte la
composante informelle de la matrice institutionnelle que lorsqu’il relève
de la simple production/imposition de règles formelles (North, 1990).

Ce constat ne doit évidemment pas être perçu comme un message de
démission. Il n’inspire ni pessimisme, ni détachement cynique, mais
plaide plutôt pour une position modérée et pragmatique en faveur de
dispositifs d’intervention assumant de façon consciente et informée les
enjeux politiques dont cette intervention est intrinsèquement investie dans
les contextes locaux de sa mise en œuvre.

La mise en place de dispositifs efficients et inclusifs de sécurisation
foncière ne relève pas seulement d’une volonté politique affirmée au plus
haut niveau de l’État. Les enjeux politiques structurent les formes institu-
tionnelles et opérationnelles de la politique foncière et les mécanismes de
sécurisation qu’elle contribue à mettre en place aux trois niveaux de sa
production : celui de sa formulation légale et réglementaire, celui de sa
mise en œuvre à travers des dispositifs d’intervention, et celui de sa « mise
en acte » au niveau des communautés de bénéficiaires – et d’exclus30.

Nous avons ainsi souligné le rôle central de la politique foncière dans
les processus historiques de construction, de légitimation et d’ancrage de
l’État dans les sociétés rurales. Nous avons également insisté sur la néces-
sité d’envisager l’intervention foncière sous l’angle de la semi-autonomie
des champs sociaux et des organisations qu’elle met en jeu : semi-auto-
nomie de l’État vis-à-vis du référentiel international et de ses formes de
mobilisation dans l’arène politique nationale ; semi-autonomie du dispo-
sitif de l’intervention au regard des fondements de la politique foncière et
de son cadre réglementaire ; semi-autonomie de la communauté locale vis-
à-vis de ce dispositif. Nous avons enfin souligné la nature éminemment
politique des droits fonciers et de leur distribution dans les communautés
locales : ces droits sont imbriqués dans les systèmes d’autorités et les
notions d’appartenance qui sont constitutifs des statuts de citoyenneté
locale (voir Jacob et Le Meur, sous presse). Les droits fonciers détenus ou
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revendiqués par les individus sont intimement liés au droit ou à la revendi-
cation de participer à une scène commune (Rancière, 1995), de bâtir un
monde commun (Latour, 2002). Cette scène commune, ce monde
commun, se construisent dans le conflit, la négociation, le jeu des
alliances, le malentendu ou l’évitement, ils se construisent aussi dans le
temps. Il ne s’agit pas seulement de la durée objective d’un programme ou
d’une politique, encore que ce point soit important, mais aussi des articu-
lations complexes entre mémoire, histoire, vécu et projection dans
l’avenir. La question foncière, dont on sait qu’elle est affaire de pouvoir,
de richesse et de sens (Goheen et Shipton, 1992), draine des histoires
sociales complexes, souvent lourdes, divergentes, et toute réforme en la
matière, quelle que soit la qualité de ses concepteurs et de ses opérateurs,
ne peut faire l’économie de ce détour politique. Dans cette perspective, la
sécurisation foncière ne peut être tenue pour réductible à la cristallisation
par l’écrit des droits dans un certificat ou un titre foncier, elle dépend du
jeu des réseaux sociopolitiques qui peuvent garantir ou mettre en question
la pérennité de l’exercice de ces droits au niveau local31.

Ignorer le caractère fondamentalement politique du contenu des droits
fonciers et de leurs instances de régulation dans les arènes locales conduit
fréquemment à idéaliser la « communauté » et la « coutume ». Les travaux
réunis dans cet ouvrage apportent des témoignages illustratifs des risques
de coups de force, d’exclusion, d’instrumentalisation de la loi ou de son
dispositif de mise en œuvre, dont la communauté peut être le théâtre.
Parce qu’elles sont couramment créditées d’une neutralité technique, les
opérations de transcription et d’enregistrement des droits « coutumiers »
alimentent la fiction d’une formalisation de droits fonciers extraits de leur
gangue politique. Non seulement une telle opération apparaît illusoire,
mais les droits transcrits et concentrés en un document, détenu par un
bénéficiaire unique, sont aussitôt et naturellement réinvestis de leur signi-
fication politique. Les enjeux des procédures de transcription des droits
dépassent ainsi de beaucoup la dimension strictement foncière de l’accès à
la terre : ils concernent la structure des pouvoirs et des réseaux sociaux qui
organisent l’accès à une multiplicité de ressources stratégiques.

Concevoir l’intervention foncière comme un champ social semi-auto-
nome, c’est-à-dire générateur de ses propres dynamiques institutionnelles,
conduit à se départir des schémas évolutionnistes, dualistes et normatifs
qui imprègnent bien souvent les politiques foncières et apparaissent
comme les traces idéologiques de théories déjà remises en cause dans le
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champ de la recherche – « the wrong prescription for the wrong malady »
pour reprendre le titre d’un article de Bromley (2008). Les interventions
ne sont jamais neutres au sens où, même lorsqu’elles s’attachent à recon-
naître des droits « déjà-là », elles opèrent à travers le prisme de catégories
et de récits qui transforment nécessairement les réalités visées. Ces points
de vue implicites sont à l’origine de glissements souvent mal identifiés
dans le cours de l’action, alors qu’ils peuvent être à l’origine de blocages
importants. Les oscillations involontaires entre les registres des droits de
propriété et des droits de souveraineté, entre le juridique et le politique,
sont inhérentes à tout enregistrement de règles coutumières dont la
logique ne reconnaît pas cette distinction. L’enseignement se situe ici du
côté de l’impossibilité pratique de tenir dans la durée une approche
réduite à un seul élément du régime de tenure foncière : ou les droits, ou
les autorités, ou les appartenances (et les territoires associés). On peut
sans doute privilégier une entrée, mais il est illusoire de penser s’y tenir
strictement. L’approche en termes de faisceaux de droits, d’autorités et
d’appartenances, attentive aux processus sociaux, permet de mettre au
jour les implicites de l’intervention et d’en saisir les dérives32.

La mise en perspective des textes de cet ouvrage permet d’embrasser
l’ensemble de la politique foncière comme « système de représentations »
et « système opérationnel », pour reprendre les termes de Mosse (2005).
Ce point de vue holiste conduit en particulier à mettre en lumière un
certain nombre de décalages entre objectifs affichés, dispositifs d’inter-
vention, interprétations et pratiques des acteurs de ces interventions
(opérateurs, groupes cibles et participants imprévus), qui ne sont pas
nécessairement des dysfonctionnements et doivent faire l’objet d’une
analyse attentive aux dynamiques des institutions et au jeu des acteurs.
On observe ainsi que la succession des interventions n’est pas cumulative
(cela est bien montré par Jacob pour le Burkina Faso), qu’elle s’inscrit
dans une histoire marquée par une tendance à l’amnésie, dont on connaît
le caractère structurel dans le monde du développement (Chauveau,
1994 ; Lewis, 2009). Le contraste est par ailleurs fort entre des réformes
foncières qui génèrent un appareil législatif et politique sophistiqué, sans
se traduire par une opérationnalisation équivalente (par exemple la RAF
décrite par Tallet), et des situations où des avancées considérables sur le
terrain ont lieu dans un cadre juridique flou (cas de l’Ethiopie décrit par
Deininger et al.). Au-delà de ces décalages, dont on voit bien qu’ils sont
largement dépendants des contextes nationaux, on peut suivre les
analyses de Lavigne Delville qui montre qu’une technique d’intervention
comme le PFR peut, en dépit de la clarté de ses objectifs – « reconnaître
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32. Voir en particulier Ribot et Peluso (2003), Colin (2008), Peters (2009), Sikor et
Lund (2009).



et formaliser les droits locaux » –, recouvrir une gamme de pratiques très
large qui, au-delà des réinterprétations locales de la procédure, reposent
sur des conceptions hétérogènes des droits fonciers et des régulations. Le
système opérationnel qui en résulte servira finalement des choix poli-
tiques peut-être radicalement différents quant aux rapports entre individu
et communauté, entre État et société locale. L’insertion d’une procédure
comme le PFR dans des récits de politique publique différents peut aussi
renvoyer à une faible définition des orientations politiques nationales et à
des interactions souvent peu régulées entre élites nationales et agences
d’aide au développement.

La complexité de l’arène définie par l’intervention, impliquant des
échelles et des acteurs très divers, allant du « global » au « local », se
retrouve bien sûr au plan temporel. La variable temporelle – la capacité
de contrôle et de gestion du temps – doit à cet égard être considérée
comme critique dans l’évaluation des interventions, au même titre que le
revenu ou la production (Appadurai, 1990). De Soto fonde son plaidoyer
en faveur de la formalisation des droits de propriété sur la lenteur des
procédures d’immatriculation foncières dans de nombreux pays du Sud
(2000 : 18-24 en particulier). Pour lui, la transformation du « capital
mort » en « capital vivant » est une course contre le temps. Des procé-
dures d’enregistrement rapides et bon marché : c’est le credo des orga-
nismes qui défendent leur produit (voir Bruce et Knox, 2009). L’argu-
ment, développé dans les chapitres de Deininger et al. et de Teyssier et al.
dans cet ouvrage, est légitime. Pourtant, il soulève des questions impor-
tantes dont la prise en compte requiert une respiration différente de celle
qui rythme les décaissements et les rapports de tous types. Les analyses
livrées dans plusieurs chapitres de cet ouvrage plaident pour des disposi-
tifs de formalisation foncière laissant suffisamment de place aux capa-
cités réflexives de leurs agents et de leurs bénéficiaires pour que les
limites et les conditions de validité des outils qu’ils mettent en place
soient régulièrement discutées et mises en question, de sorte que le
moment du politique – de la prise de parole – soit accepté comme néces-
saire et potentiellement productif.

Les approches diachroniques, trop souvent écartées dans les évalua-
tions des opérations foncières au profit de la mesure ex post de la distri-
bution et de l’exclusion foncières, doivent également être mobilisées pour
comprendre les mécanismes de discrimination, d’inclusion et d’exclusion
dans l’accès de catégories sociopolitiques déterminées de la population
aux droits, dans des contextes locaux circonscrits. La variable temporelle
concerne enfin le temps de l’information et de la formation. Les expé-
riences restituées dans cet ouvrage soulignent le besoin d’informer la
prise de décision, aux différents niveaux de son exercice, à travers des
diagnostics de qualité sur le fonctionnement des systèmes fonciers, sur les
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formes et les sources de l’insécurité – et de la sécurité – foncière, en
ouvrant largement le champ des variables prises en compte aux formes
d’enchâssement sociopolitique des droits et des autorités foncières et au
jeu du pluralisme légal et institutionnel dans l’expression des facteurs
d’insécurité ou de sécurisation de l’accès au foncier.

L’un des enjeux centraux de l’analyse des politiques et des opérations
de reconnaissance et d’enregistrement des droits fonciers concerne au
demeurant la façon dont sont gérées et arbitrées les tensions entre les
critères d’efficacité de la politique (efficacité du dispositif d’intervention
lui-même, efficacité de l’intervention au regard de ses attendus, partagés
ou non) et ceux de justice (équité dans l’accès au dispositif et dans la
reconnaissance des droits) qui justifient l’intervention foncière. Ces
tensions se manifestent aux trois niveaux de production de la politique
foncière que nous avons privilégiés dans cet essai : celui de l’État, celui
du dispositif d’intervention et celui de l’opérationnalisation locale de
cette intervention. L’importance croissante donnée à l’échelle communau-
taire dans la conduite des opérations de formalisation des droits relève
autant d’un souci d’efficacité que des vertus de bonne gouvernance attri-
buées aux institutions communautaires. Nous avons cependant vu que
cette gouvernance locale pouvait donner lieu à de multiples formes
d’exclusion, plus ou moins conflictuelles. Ce constat conduit à réinter-
roger les fonctions assignées à l’État, ainsi que le dosage souhaitable
entre centralisation et délégation aux communautés des procédures
d’identification des droits et d’arbitrage de leur allocation, en particulier
dans les contextes de conflictualité du champ foncier local33. L’enjeu
relève, il ne faut pas l’oublier, du pacte entre les États et leurs citoyens
– individus et communautés – dont les politiques foncières constituent un
axe organisateur.
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33. Au demeurant, certaines études réunies dans cet ouvrage montrent que, lorsque
l’action des pouvoirs locaux menace de mettre en question la paix sociale, les dispositifs
déconcentrés d’enregistrement des droits fonciers endossent de leur propre initiative la
responsabilité de veiller au respect de principes moraux que l’État, dans le cadre des poli-
tiques foncières antérieures, avait fixés pour organiser l’accès des populations rurales aux
ressources foncière. C’est le cas de la Procuraduría agraria au Mexique (Bouquet, voir
également Léonard et Velázquez, 2008) et c’est aussi vrai de l’attitude critique de préfets
et sous-préfets relativement aux perspectives d’application de la loi de 1998 en Côte
d’Ivoire (entretiens avec des préfets et sous-préfets ivoiriens, juillet 2008, Colin).
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